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CIVILE.— Cour impériale de Paris (3° chambre): 

'usTlCE de société; défaut de publication; nullité d'ordre 

*e|ec — Cour impériale de Lyon (1" et 2e ch.) : Do-

PU ■ exécution; ratification; responsabilité; notaire. 

^ivibunal de commerce de la Seine : Les chemins de 

" romains; répartition des actions; M. Deslandes con-

'
C
^

1M
,SELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

J«sT,c,|e^w . peine de mort; rejet. —■ Cour d'assises de la 

par son 

6 -'"Tentative d'assassinat commise sur une femme 

iari. — Tribunal correctionnel de Paris (va-

I : Coups et blessures volontaires; outrages à un 

°a îristrat. — Tribunal correctionnel de Tours : Coups 

^blessures; outrages avec voies de fait à un agent 

Hel'autorité; outrages à un ministre de la religion.— 

]p Conseil de guerre de Paris : Les aventures d'un 

jeune 

CHBOS!Q'JE 

hussard. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 11 juillet. 

ACTE DE SOCIÉTÉ. — DÉFAUT DE PUBLICATION. — NULLITÉ 

D'ORDHE PUBLIC 

LanuMléde l'acte de société à défaut de publication dans 
(aquinzaine de sa date est une nullité d'ordre public, qui, 
même entre les associés, ne peut être couverte par une pu-
blication postérieure faite avant que la nullité en ait été 
demandée par l'un des associés. (Art. 42 du Code de com-

merce.) 

Pendant quelque temps, cette question a partagé les 

auteurs et la jurisprudence. M. Delangle pense qme, entre 

les associés du moins, la nullité peut être couverte par 

une publication postérieure au délai de quinzaine fixé par 

l'art. 42 du Code de commerce et avant que la nullité ait 

été demandée par l'un des associés; il en donne pour rai-

son que ce délai n'a été fixé que pour réparer l'omission 

qui se trouvait dans l'ordonnance de 1673, et que l'art. 42 

du Code de commerce doit être entendu en ce sens que la 

nullité pour défaut de publication ne peut être demandée 

qu'après 1 expiration du délai de quinzaine JM1 donne 

pour remplir cette formalité , jiiais crue rienVempêche 

que cette publication ne soit valablement faite après ce 

délai, tant que la nullité n'en a pas été demandée par l'un 

des associés. Il cite deux arrêts de cassation qui l'ont 

ainsi décidé (12 juillet 1825 et février"1831). 

Mais M. Troplong est d'un avis contraire; il pense que 

cette nullité est d'ordre public; qu'elle a été édictée non-, 

seulement dans l'intérêt des tiers, mais encore pour et 

contre les associés eux-mêmes, et pour prévenir en même 

temps que punir leur négligence. 
Enfin, un arrêt de la 4e chambre de la Cour, rendu sous 

la présidence de M. d'Esparbcs de Lussau, et rapporté 

dans la Gazette des Tribunaux du 15 février 1855, dé-

ciue la question dans ce dernier sens, qui paraît avoir été 

adopté par la jurisprudence. 

Les laits sont simples. Une société avait été formée, le 

1" lévrier 1855, entre les époux Parmentier et le sieur 

Putet, pour l'exploitation d'un commerce d'épicerie à Bel-

leville. 

Cette société avait fonctionné pendant deux ans, lors-

9$>. | l'occasion de difficultés survenues entre les asso-

is, et à la date des 6 et 7 janvier 1857,' les époux Par-

mentier avaient rempli les formalités de publication qu'ils 

avaient négligées jusque là. 
, Mais le même jour 7 janvier, sommation par Putet aux 

«poux Parmentier d'avoir à rapporter à la société une 

§p)m,e de 3,955 fr. qu'ils auraient reçue et dont ils n'au-

™'ent pas tenu compte ; sinon, et par le même acte, assi-

gfation devant le Tribunal de commerce pour voir déela-
er nulle la société, faute de publication dans le délai fixé 

Par. 1 art. 42 du Code de commerce. 
Les époux Parmentier le soutiennent non-recevable, 

suivants 

Cf> qui touche la nullité de la société 

«onf, 

le motif que la publication avait été par eux faite dès 
les 6 et 7 janvier. 
<\A | ,'e Tribunal avait éoaité cette fin de non-recevoir, 

tuotit'^ 'a soc^ ,lu"e et nommc^ un liquidateur, par les 
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Att(Jndu que la société contractée entre les parties n'a pas 

0OIïimerIUi ^6S *orma''1*s prescrites par l'art. 42 du Code de 

rie'ure'leil(iu ('ue '>ou P'é'eud que, par des publications posté-
cune a' 'mPart' par l'article précité et avant qu'au-
verte.nStance a't ®té introduite, la nullité édictée a été. cou-

g
a
|
e
 jj*'8 étendu qu'on doit considérer cette disposition lé-

g,len ^^essentiellement d'ordre public; qu'en effet, la ri-

[»ubliCat'J a' P1'0801"'1» Rl au delà duquel la nu lité, faute do 
que |p "s> est engendrée, est une sanction Décessai'6 pour 
Pmir 1 S, a.SSoc'és obéissent au vœu de la loi, et une garantie 
à fajrp

S| !'ers contre leur négligence involontaire ou calculée 
eia|. légalement connaître les conditions de leur pacte sp-

dée n.n 8'eus'»t qu'il y a lieu d'admettre la nullité deman-
rw Putet. » 

Appel par les époux Parmentier, et, sur les conclusions 

iâ| jà?>es^e M- Levesque, substitut du procureur-géné-

fintie *' at*0lJtailt 'es rnotifs des premiers juges, con-

p
e
|a,j^

ants
' M' Fauvel, pour les époux Parmentier, ap-

s, et M« Denier, pour Putet, intimé.) 

C°UR 1MPÉP.LVLE DE LYON (l'e et 2e ch.). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 

Audience du 6 août. 

DATION _ 
EXECUTION. — RATIFICATION* RESPONSABI-

l
e
 L'TÉ. — NOTAIRE. 

Puriaqî!jnf>nSiml,i dans vignoran~e où était l'un des co-
Haa« de son nullités affectant le contrat de ma-
H^art oui V c?,v*rla9ean>-< el compromettant le préciput du 

i y était contenu au profit de ce dernier, ce par-

tage peut élit atlaqitc par le premier, pour cause^d'errévr 
portant sur ta substance, conformément à l'art. '1M0 du 

Code Nap. 

L'exécution volontaire, capable d'emporter ratification d'un'i 
acte, selon les dispositions des art. 1338 et 1340 du Code] 
Nap., doit être accompagnée et de la connaissance du vice 

de l'acle et de l'intention de le réparer. 

Le notaire est responsable de la nullité d'un contrat de ma-
. riage résultant soit du défaut de témoins inslrumcntaires, 

soit de ce que la date assignée à l'acte, bien qu'antérieure 
en réalité, à l'acte civil du mariage, était énoncée comme 

postérieure. 

Le point de fait se trouve reproduit d'une manière suf-

fisante dans les décisions judiciaires que nous allons suc-

cessivement publier. La première est celle du Tribunal du 

Puy, en date du 9 mars 1854, dont voici le texte : 

<> Attendu que, puivant acte du 7 novembre 1849, les cohé-
ritiers Allés, en procédant au partage delà succession de leurs 
auteurs, ont fait abandon à Louis Allés, oessiounairo de Jean-
Baptiste, d'une somme de 20,150 fr. pour le remploi du quart 
en préciput que le père commun avait assuré à ce dernier par 
son contrat de mariage avec Marie Anne Chabert; 

< Atiendu que cet abandon est évidemment l'acte le plus 
formel d'exécution que les enfants Allés puissent,donner à la 

donation faite par leur père; 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 1340 du Code Napoléon, 

la conlirmalion ou ratification, ou exécution volontaire d'une 
donaiion par les héritiers ou ayant-cause du donateur après 
son décès, comporte leur renonciation à opposer soit les vices 

de forme, soit toute au ire exception; 
« Qu'il suit de ce principe si précis dans son expression, si 

absolu dans sa volonté, que, de quelques vices que fût enta-
chée, en la forme et au fond, la donation en préciput faite à 
Jean-Baptiste Allés, ses puînés, en présence du partage du 7 
novembre, ne sauraient aujourd'hui s'en .prévaloir pour en 
demander la nullité, à mouis qu'ils n'établissant que l'exé-
cution qu'ils lui ont donnée n'a pas éié volontaire de leur 

part; 
« En ce qui touche l'erreur invoquée par les demandeurs : 
« Attendu que, s'il parait certain, et • quoiqu'elle n'ait pu 

être représentée au Tribunal, qu'une grosse du contrat de ma-
riage des époux Allés et Chabert, portant lâ date du 1" dé-
cembre 1830, ait été délivrée par le notaire Chimchat, rien ne 
jrrstifie que cesoit la production do cette pièce qui ait déter-
miné les consorts Allés à délivrer à leur frère le montant des 
précipuls, puisque, dans le partage du 7 novembre 1840, i! 
n'en est fait aucune mention, et que les parties se contentent 
de rappeler la donation faite par le père sans en indiquer la 

date; 
« Attendu que, lors même que l'on pourrait présumer que 

les consorts Allés n'ont exécuté le don en préciput dont s'agit 
que parce qu'ils ignoraient la véritab'e d.ile de l'acte qui e 
contenait, cette présomption ne leur donnerait pas le droit de 
revenir contre leur engagement, et ne justifierait nullement 
leur demande, car tous les auteurs qui ont écrit sur la ma-
tière s'accordent à poser comme un principe certain que l'er-
reur n'est mie cause de nullité d'une convention que lorsqu'elle 
a été le seul motif do la convendon et qu'un ne peut pus lui 
en attnbuer d'autre. Domat, ce judicieux interprète des lois 
romaines, après avoir posé cette règle de droit, donrr; pour 
exemple de son application le cas où un héritier aurait payé 
l'intégralité d'un legs, ignorant le droit qu'il avait d'après 
la loi ou les coutumes de le faire réduire, ou bien encore celui 
où l'héritier aurai1, approuvé ou exécuté une donation qu'il 
ignorait être nulle par le défaut d'insinuation , et il ajo ite 
que, dans l'une comme dans l'autre hypothèse, la convention 
ne sera pas nulle, parce que l'héritier a pu avoir pour mo if 
le désir d'exécuter fa volonté du défunt; or., dans l'espèce ac-
tuelle, qui est parfaitement identique, le même sentiment de 
piété filia'eri'a-t-il pu porter les consorts Allés à consentir au 
partage du 7 novembre 1849, ei n'est-il pa< naturel d'admet-
tre que, par respect pour la mémoire de leur pùre, ils ont vou-
lu exécuter ponctuellement ses intentions sans s'inquiéter de 
l'époque à laquelle elles avaient été luanifeitées , pas plus que 
du plus ou moins de régularité de l'acte qui les renfermait i' 

« Attendu, de plus, que, quand même il serait établi que 
l'erreur seule de la pwt des puînés Allés a présidé au partage 
du 7 novembre, cette erreur ue serait pas de nature à eur 
donner le droit de revenir contre leurs engagements et à fume 
annuler l'acte dont s'agit ; en effet, celte erreur ne porte point 
sur la qualité de la personne avec qui il* traitaient; elle ne 
porte point sur l'acte même où cel e-ci puisait ses droits, en 
un mot, sur la donation, cause substantielle de la convention, 
car la donation exis e réellement et cette donation était bien 
faite en faveur de Jean-Baptiste Allés; l'erreur ne tombait que 
sur la date apposée à l'acte, date qui pouvait en faire pronon-
cer la nullité, à la vérité, mais qui ne l'entraînait pas de plein 
droit et sans 1 intervention du juge; cetie erreur, aussi bien 
que celle qui tombait sur un auire vice de forme dont était 
frappé le contrat dont s'agit et résultant de l'absence de té-
moins instrumentaires, vice qui existait quelle que lut la date 
de l'acte, n'était donc qu'une simple et pure erreur de droit 
contre laquelle la doctrine, d'accord avec la jurisprudence, n'a 

jamais permis do revenir.... 
« Qn'il résulte donc de ce qui. précède que la demande n'est 

nullement recevable ni fondée; qu'il y a lieu de la rejeter... » 

Appel et arrêt de la Cour de lïiom, du 13 mars 1855, 

ainsi conçu : 

« La Cour, 
« Atiendu que si, d'après l'article» i 339 du Code Napoléon, 

le donateur ne peut réparer par aucun acte conlirmatiî les 
vices d'une donation, nulle en la forme, la conlirmalion, ou 
ratification ou exécution volontaiiede la donation par les hé-
ritiers du donateur, ap'ès son décès, emporte leur ren< ucia-
tion à opposer soit les vices de l'urine, soit toute autre excep-

tion (article 1340 même-Code); 
« Attendu que l'exécution de la donation, après le déo's 

du donateur, par ses héritiers ou ayant cause, ne peut eue 
considérée comme une renonciation aux moyens et excSpiions 
que l'on pouvait Lire valoir contre cet acte qu'autant que 
lendits héritiers ou ayants cause connaissaient les vices dont 

cet act • était entache au moment de l'txécution; 
« Attendu que les faits de la cause déiuontreni que, lors du 

partage du 7 novembre 1819, la donation c Menue dans le 
contrat de mariage de Jean-Baptiste Ailes a été exécutée par 
tous les cohéritiers, puisqu'il a été fait délivrance à Jean Bap-
tiste A les, donataire, soit à Louis Allés, son frère, par suite 
de la cession du 9 novembre 1848, du quai t par préciput, ob-
jet de ladite donation, des biens corn osant la succession d'Ai-
les pere, donateur; qu'après ce prél.tvemeni, ils procèdent au 
partage des trois autres quarts de la succession dudit Allés; 
que, dans ces faits, se trouvent les caractères les plus positifs 
de l'exécution de ladite donaiion de la part des héritiers Ailes; 

« Attendu que, au moment où est intervenu l'acte du par-
tage du 7 novembre i849, tous les cohéritiers Allés Ont connu 
ou dû connaître la date de ce contrat de mariage; que, ans 
le mariage précité, on fait connaître que Jean-Baptiste Allés 
avait droit au quart par préci ut des biens délaisses par son 
père'que ce titre a dû être produit comme justificatif du 
droit; que, s'il n'avait pai été produit, il était au pouvoir d»,-

dits cohéritiers de le vérilier et :e s'assurer si cet acte n'éiaii 
pas affecté de vice; qu'il pouvait en faire prononcer la nullité; 

« Qu'ainsi, ils ont pu et dû vérifier que la date du con'rat 
de mariage de Jean-Baptiste Allés était, sur la minute, du 2 
décembre ] 830; que cette vérification leur a donné les moyens 
de connaître que le contrat de mariage de Jean-Baptiste Allés 
portait, soit par erreur, soit parce qu'il ne serait réellemeni 
intervenu que ce j"iir, 2 décembre 1830, une date postérieure 
à la célébration; que, par conséquent, la donation était enta-
chée d'un vice qui pouvait en faire prononcer la nullité; qu'il 
n'est pas possible d'admettre que deux des frères de Jean-
Baptiste ayant assisté au contrat de mariage ell'un dVuxnyant 
signé l'acte de célébration, comme témoin, la date de cette cé-
lébration n'ait été connue de tous les membres de la famille, 
lors du partage qui contient l'exécution de la donation; 

« Attendu, de (dus, que le contrat de mariage de Jean-
Baptiste Allés était nul parce qu'il avait, eu lieu sans l'assis-
tance de témoins instruroiniaires: que les personnes qui ont 
signé ce contrat sont les parties et les parents et amis qui y 
sont dénommées; qu'aux termes des art. 9, 12 et 68 de la loi 
du 2S ventôse an XI, ce vice de forme emportait la nullité du 

contrat; 
« Atiendu que ce vice de forme était apparent; que toutes les 

parties en ont eu connaissance ou cju'îl adépendu d'elles d'en 
avoirjfflimaisuiuice, puisque le contrat de mariage était le li-
tre **>duit pour" établir, au profit de Jeân-Baptiste A".ide-*i-~ 
de son frère, son cessionnaire, son droit par préciput au quart 
de la succession d'Allés père; que si, malgré ce vice connu, 
les héritiers ont exécuté le outrât de mariage dont s'agit et 
la donation qu'elle contient, c'est qu'ils ont ètftèndu renoncer 
•à se prévaloir de l'exeeption de nullité dont cet acte était en-

tache ; 
« Que la renonciation à ce moyen de nullité pour vices de 

forme entraîne la renonciation à tous autres moyens de nullité 
de la même nature, par conséquent à celui de l'erreur de da-
te ou à l'exception de ce que la célébration, par sa date, au-
rait précédé le contrat de mariage ; qu'on ne peut supposer, 
en effet, que les parties qui ont conseil>i à exécuter le contrat 
de mariage de Jean-Baptiste Allés, contenant donaiion à son pro-
fit du quart par préciput des biens délaissés par son père, et 
qui l'ont ainsi ratifié, malgré la nullité apparente pour défaut 
de témoins instrumentaires, aient voulu se réserver de de-
mander la nullité de ladite donation pour d'autres vices de 

forme qui auraient pu l'affecter; 
« Par ces motifs et ceux exprimés par les premiers juges, 

non contraires à ceux du présent, confirme le jugement du 
Tribunal du Puy, du 9 mars 1854; ordonne qu'il sortira son 

plein et entier elfet, etc. » 

Les héritiers Allés se sont pourvus en cassation contre 

l'arrêt qui précède, en se fondant sur la violation des ar-

ticles 1338 et 1340 du Code Napoléon, en ce que cet ar-

rêt aurait c 'îisidéré comme une rdtification tacite l'exécu-

L lion donnée par les héritiers du donateur à une donation 
1 dont il n'était pas eotistaté que les héritiers connaissaient 

les vices, puisque la Cour s'était bornée à déclarer qu'il 

avait dépendu d'eux de les vérilier et d'en avoir connais-

sance, et le 29 juillet 1856, sous la présidence de M. Bé-

reftger» au rapport d^ M. Laborie et sur les conclusions 

conformes de M. Niei is-Gaillard, la chambre civile a cas-

sé l'arrêt de la Cour de Riom et renvoyé la cause devant 

la Cour de Lyon. 

Voici l'arrêt de cassation : 

« La Cour, 
« Vu les articles 1338 et 1340 du Code Napoléon : 
« Attendu que ces articles consacrent par une application 

spéciale le principe général selon lequel la renonciation à un 
dr.dt ne se présume pas et doit résulter d'un acte ou d'un fait 
qui ne laisse aucune incertitude sur l'intention du renonçant; 
que, d'après leurs dispositions combinées, la confirmation ou 
ratification d'un acte susceptible d'être attaqué par une action 
en nullité, soit qu'elle ait été expresse, soit qu'elle s'iuduisj 
d'une exécution volontaire, n'emporte la renonciation aux 
moyens et exceptions que l'on pouvait, opposer contre cet acte 
qu'autant qu'elle a eu lieu tout à la fois avec la connaissance 
du vice à réparer et avec l'intention de le réparer; qu'il n'y a 
point à distinguer, sous ce rapport essentiel, entre la ratifica-
tion expresse et la ratification taci e ; que, pour l'une comme 
pour l'autre, la connaissance du vice de l'acte est la condition 
nécessaire de la ratification et de la lin de noa recevoir qu'elle 
élève contre l'a Uoil en nullité; qu'il ne suffit donc pas que les 
vices de l'acte aient pu être connus de celui qui en demande 
l'annulation; qu'il doit être constant que celui-ci en a eu réel-
lement connaissance pour induire de l'exécu'.iou une renoncia-

tion, de sa part, à ses moyens de nullité; 
« Attendu, en l'ait,que la demande en nullité delà donation 

portée au contrat de mariage du 2 décembre 1830, et, par sui-
te, de l'acte de partage du 7 novembre 1849, qui en avait été 
l'exécution de la part des héritiers du donateur, se fondait 
sur deux moyens tirés : 1° de la date même du contrat de ma-
riage postérieure ;'i cell ■ de la célébration' du mariage devant 
l'officier de l'état civij; 2° du défaut d'assistance des témoins 
dont ieconcours é.ait nécessaireà la solennité et à la Validité 

de ce cent' ai; 
« Attende que h s demandeurs, étrangers à cet acte, ont pu 

ignorer la double irrégulirité qui le viciait, s'il ne leur a été 
représenté ou n'a passe sous leurs yeux avant l'exécution qu'ils 
lui ont donnée par le partage, ou si cette double irrégularité 

ne leur a été révélée de touc autre manière; 
« Attendu que, après avoir reconnu en droit qu'une telle 

exécution n'emporterait contre les demandeurs une renoncia-
tion à lturs moyens de nullité qu'autant qu'ils auraient con-
nu alors les vices dont la donation élailentachée, l'arrêt atta-
qué les déclare néanmoins non recevables dans leur action en 
nullité, sans constater qu'au mom-nt du partage ils eussent 
connaissance des vices de la donation, et en ?e bornant à é-

noucer « qu'ils les ont connus ou dû connaître, qu'ils ont pu 
ou dù les vérifier, ou qu'il a dépendu d'eux d'en avoir con-

naissance; « 
« O'oii il suit qu'en jugeant ainsi, il a formellement violé les 

dispositions ci-.!esus visées ; 
« Casse, etc. » 

Enlin, voici dans quels termes la Cour de Lyon s'est 

prouoneée sdr la difficulté dont elle avait été saisie, par 

suite du renvoi de la Cour de cassation : 

« La Cour, 
« considérant que les deux sœurs Allés demandent la res-

cision rte i'acte authentique de partage du 7 novembre 1849, 

pour cause de dol et pour cause orerreur; 
« Sur la cau>e rescisoire tirée du ool : 
« Considérant qu'il est articulé que les copartageants des 

sueurs Ailes auraient administré, lors du partage, une fausse 
expédition donnant au contrat de mariage de Je n Baptiste 
Allés la date du Ie' dée.mbre 1S30, au lieu de la date vérita-

ble, qui était du lendemain; 
« Mais que cette articulation n'est nullement établie; 
« Sur la cause rese soire tirée de l'erreur: 
« Considérant que l'erreur qui vicie le consentement est une 

cause de nullité des partag s ainsi que de tous contrats ; 
« Considérant que i.es soeurs Ailes prétendent n'avoir consen-

ti au partage du 7 novembre 1849 que dans l'ignorance où 

elles étaient de deux nullités affectant le umlrat de mariage 
d i 2 décembre 1830, où était stipulé un préciput du quart au 
profit de Jean-Baptiste Ailes, leur frère et copartageant ; et s 
deux nullités provenant, la première; de ce que le contrat rçi « 
fermant les conventions ma rimoniales était postérieur d'un 
jour à la célébration du mariuge civil ; la seconde, de ce que-
ce même contrat avait été reçu par le notaire suns l'assistance 
d'un notaire en second ou sans les témoins instrumentaires re-

quis ; 
« Considérant que cetle erreur des sœurs Adès, relative-

ment à un préciput constituant une universalité de droit dai» 
l'hérédité à partager, serait tombée sur la substance même de 
l'objet du partage, et aurait été alors une cause de nullité de 
la convention, aux termes de l'article 1110 du Code Napoléon. 

« Qu'il s'agit de vérifier, en fait, si ce te erreur a existé; 
« Considérant, à ce su,et, qu'il est démontré par les actes 

du procès, que diverses expéditions du contrat de mariage de 
Jean-Baptiste Allés ont circulé, présentant des dates différen-
tes, et que cette différence ateste des manœuvres pratiquées 

pour tromper sur la date véritable; 
« Que l'acte de partage du 7 novembre 1849 mentionne le 

contrat de mariage sans relater sa date ; 
« Que cette circonstance rend vraisemblable une dissimula-

t;on commise par les parties intéressées, qui auraient évité 
de remetli.vocire i(t* «iauvs.-0ju Roitilre» .ré,i«ueui eu ^.n 
I. . astis» ; r re- •■ à feire découvrir la in,.lit • de ta constitution 

du préciput ; 
« Qu'aucun document n'est invoqué pour montrer que les 

sœurs Allés aient eu connaissance de la nullité ; 
« Qu'il n'est point à présumer que dans le cas où elles au-

raient connu la nullité, ellesenssent faitahandonde leursdroits, 
sans qu'aucune clause de l'acte d: partage eût sanctionné, 

dans l'intérêt de leurs copartageants, cet abandon; 
« Qu'il y a d'autant moins à supposer, de la part des sœurs 

A'Iès, un si bénévole sacrifice' de leurs droits, que leur posi-

tion était peu aisée ; 
« Qu'au surplus, elles ont pu être très facilement induites 

dans une erreur comme colle dont il s'agit, à cause de leur 
manque absolu dléducalion , de leur ignorance des disposi-
tions de la loi civile et de leur inexpérience complète en af-

faires ; 
« Que l'ensemble de ces faits et inductions, tel qu'il ressort 

des documents de la cause, fournit à la Cour la preuve que les 

sœurs Allés n'ont souscrit au partage du 7 novembre 1849, 
commeeUes l'articulent, que sous l'influence d'une erreur, eu 
croyant à la validité du contrat de mariage de Jean-Baptiste 
Ailes et a l'existence du préciput réclamé au nom de celui-ci ; 

« Considérant que vainement on objecte que les sœurs Allés 
ayant par l'acte de partage délivré à leur frère le préciput, 
auraient, au moyen d'une exécution volontaire, conformément 
aux articles 1338 et !3i0 du Code Napoléon, notifié, au profit 
de Jean-Baptiste Allés, la donation contenue dans son contrat 
de mariage du 2 décembre 1830, et renoncé ainsi à la faculté 
d'opposer contre la donation soit des vices de forme, soit toute 

autre exception ; 
« Considérant sur ce, qu'en droit, l'exécution volontaire, 

capable d'emperter ratification d'un acte, selon les dispositions 
ces articles 1338 et 1340 précités, doit s'accompagner et de la 
connaissance du vice de l'acte, et de l'intention de le réparer; 

« Qu'en fait; les frères Allés ne prouvent pas que ces der-
nières cire instances se soient join es à l'exécution donnée par 
leurs sœurs à la donation du préciput; que, dès lors, ils ne 
p iuvent être admis à se prévaloir de la ratification qu'ils invo-

quent ; 
« Considérant qu'il suit de tout ce qui précède que la de-

mande en rescision du partage do 7 novembre 1849, pour 

cause d'erreur, doit être accueillie; 
« Kelativetnent à la garantie et à la contre-garantie : 
« Considérant que les conclusions en garantie prises par 

Louis Allés contre Jean-Baptiste Allés ne sont pas contestées 
et que celui ci doit au premier la garantie des droits qu'il lui 
a transportés par l'acte de cession reçu M° Ménard, notaire a 

Sangues, lo 9 octobre 1818 ; 
« Considérant, en ce qui concerne les consorts Chaucliat, 

qu'un recours est dirigé centre eux, comme héritiers du no-
taire Chaucliat, et à raison de la responsabilité encourue par 

celui-ci ; 
« Que cette responsabilité, basée sur les dispositions de 

l'article 68 de la loi du 23 ventôse an XI et de l'article !38o 
du Code Napoléon, dériverait de ce que le contrat de mariage 
susénoncé du 2 décembre 1*30, reçu par le notaire Chaucha!, 
serait nulle par suite de deux contraventions aux prescriptions 
de la loi et de ce que sa nullité aurait entraîné l'annulation 
du préciput qui y était constitué au profit de Jean-Baptbe 

Ailes; A 
« Considérant que les deux nullités arguées dans le contrat 

de mariage proviennent de la faute du notaire et engagent sa 

re ponsabilité; 
« Que, quant à la première nullité résultant, du défaut de 

témoins instrumentaires, il y s eu omission d'une formalité 
essentielle à la validité de l'acte et dont.le notaire devait pro-

curer l'accomplissement; 
« Que, quant à la seconde nullité prise de ce que le contrat 

de mariage était postérieur par sa date à la célébration de 
l'acte civil, il est évident, par tontes les circonstances de la 
cause, que le contrat de mariage avait précédé l'acte civil et 
que le notaire lui a donné une date erronée et fausse; 

« Qu'eu effet, le notaire Cliauchat a été désigné dans l'acte 
de foffieier de l'état civil au nombre des i ersonnes qui avaient 
assisté, le 1" décembre 1830, à la célébration du mariage; 

« Que le contrat de mariage annonce par tonte sa rédaction 
qu'il se formait entre personnes qui n'étaient pas encore ma-

riées et qui promettaient de s'unir ; 
« Qu'il est de tout point inadmissible que le notaire ait pu 

recevoir ce contrat de mariage le lendemain du jour oit il au-
rait assisté à la célébration civile; qu'une faute aussi gros-
sière ue saurait être pr sumée, et que cette circonstance mê-
me, à supposer qu'elle eût existe, impliquerait encore la res-
ponsabilité- du notaire, en ce qu'il y aur.il eu de sa part faute 
todWe. équivalant à dol, à la ss-r s'engager les parties dans 
un contrat de mariuge qu'il devait savoir être radicalement 

nul ; 
« Que dès lors il est constant que par une erreur, suite de 

sa néglige ce et qui lui est imputable à faute, le notaire ébau-
chai a donné au contrat de mariage une date postérieure à sa 

date véritable, ce qui eu a entraîne la nullité; 
« Coiisiiiérant que la responsabilité du notaire Chaucliat 

ainsi élaMie, celui-ci ou ses héritiers sont tenus de réparer le 
préjudice qui résulte, pour Jean Jiaptist.e Allés, de l'anéantis-
sement du préciput constitué au profit de ce dernier; 

« Par ces motifs, 
« Vidant le renvoi fai' par la Cour de cassation et statuant 

sur l'appel intejeté du jugement du Tnbunal de première in-

stance du Puy, en date du 9 mars 1834, 
« Met le jugement à néant; prononçant à nouveau, dit que 

le contrat Ue mariage de Jean Baptiste Allés, reçu Cliauchatt 
notaire à Langeac, le 2 décembre 1830, et ensemble la consti-
tution du préciput qui y est contenue, sont a .nulés ; 

« Dit également que l'acte de partage, reçu M» Ménard, no-
tnire a Sangues, le 7 novembre 1849, demeure rescindé pour 

ca ee d'erreur; 
« Ordonne qu'il sera procédé à un nouveau partage des 

successions de François Allés et Marie Tardieu pour en êiro 
attribué un ciuquième à chacuu des cinq enfants Attès ou à, 
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leurs successeurs ou ayant-droit; 

« Dit que, par experts, qui seront atniablement désignés 

par les parties copartageantes, dans le délai d'un mois à par-

tir de ee jour, sinon par MM. Bataille, Seyniêr-Lyoh et Louis 

Beraud, géomètre à Sangles, nommés d'office à cet etl'et, Ps-

quels experts prêteront préalablement serment devant le pré-

sident du Tribunal du Puy, il sera, à raison du consentement 

des parties, procédé à l'estimation des immeubles dépendant 

dessusdi es successions et à leur partage par voie d'attribu-

tion en cinq lots égaux, de manière à préserver, autant que 

possible, les dispositions qui auraient pu être faites par quel-

ques-uns des cohéritiers des objets entrés dans leur lot en 

« Charge lesdits experts d'estimer les restitutions détruits, 

les améliorations qui auraient été laites sur les immeubles et 
les dégradations qui auraient pu être commises; 

« Renvoie les mêmes parties devant M
0
 Ménard, notaire à 

Sangues, ou son successeur, pour la formation de la masse 

des successions, la fixation du montant des rapports ou répé-

titions en restitution de fruits et les fournissements à faire à 

chacun des copartageants; 

à Condamne Jean-Baptiste Allés à relever et garantir Louis 

Allés du préjudice résultait pour lui de la nullité de la et s-

smh de pr.oiput faite par l'acte authentique du 9octobre 18i8, 

tel que ce préjudice sera plus tard établi, et réserve de sta-

tuer sur ce point jusqu'à la liquidation do la succession de 

François Allés père; 

« Condamne pareilement les héritiers Chaucliat à relever et 

garantir Jean Baptiste Allés des suites de la condamnation 

prononcée contre lui, au prolit de Louis Allés, ainsi que le 

montant en sera ultérieurement lixé; 

« Condamne, en outre, les héritier Chaucliat, par forme de 

dommages-intérêts, aux dépens de première instance et d'ap-

pel vis-à-vis de toutes les parties, et sera l'amende resti-

tuée. •» 

(Conclusions de M. Fortoul. Plaidants, M1'5 Perras, 

Gayet et Huinblot, avocats.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M . Denière. 

Audience du 8 octobre. 

LES CHEMINS DE FER ROMAINS. — RÉPARTITION DES ACTIONS. 

— M. DESLAM1ES CONTRE M. MIRÉS. 

Nous avons tenu nos lecteurs au -'courant des diverses 

contestations qui se sont élevées entre plusieurs souscrip-

teurs d'actions des cbemins de fer romains et MM. Mirés 

et Ce. On se rappelle que M. Des'andes,souseripteurde500 

actions, et qui n'avait été compris que pour 25 actions 

dans la répartition laite par M. Mirés, a obtenu, le 14 mai 

dernier, un jugement du Tribunal de commerce, qui, 

sans avoir égard au mode adopté par M. .Mirés, a ordon-

né que la répartition des actions serait faite au prorata 

des souscriptions reçues du 30 mars au 8 avril, et qui a 

renvoyé les parties devant un arbitre-rapporteur pour l'aire 

cette répartition. Il est résulté du travail de l'arbitre que, 

du 30 mars au 8 avril, 232,777 actions avaient été sous-

crites, et que la répartition devait être laite sur le pied de 

45 pour 100, ce qui donnait à M. Deslandes 225 actions. 

Dans le nombrede 232,777actions, l'arbitre avaitadtnis les 

souscriptions de M. Mirés et des autres fondateurs et ad-

ministrateurs des chemins de fer-romains pour 55,000 

actions. 

M. Mirés avait interjeté appel du jugement du 14 mai 

1857, mais, la veille des plaidoiries, il s'est désisté de 

son appel et le jugement a acquis l'autorité de la chose 

jugée. 

En exécution de ee jugement, M. Deslandes a l'ait som-

mation à M. Mirés de lui délivrer contre le paiement de 

100 IV. par action, non 45 OpO du montant de la souscrip-

tion, comme le portait le rapport rie l'arbitre, mais 58 0[0, 

attendu que l'arbitre aurait eu le tort d'admettre dans le 

chiffre de la souscription les 55,000 actions souscrites par 

les fondateurs et administrateurs, .parce qu'aucun verse-

ment effectif n'avait accompagné ces souscriptions. 

M. Deslandes, se fondant sur ce que celte mise en de-

meure était restée sans effet, a formé contre MM. Mirés et 

C une demande en résiliation de sa souscription,, et au 

paiement dédommages-intérêts pour l'indemniser du pré-

judice qui lui aurait été causé par la privation de ses ac-

tions; il concluait à ce que M. Mirés fût tenu de lui rem-

bourser les versements faits sur les actions souscrites, et 

de lui paver les primes qu'il aurait pu réaliser, s'il en eût 

eu la libre disposition. 

M. Mirés répondait par l'offre de remettre à M. Deslan-

des, conformément au jugement du 14 mai, et au rapport 

de l'arbitre, 225 actions, à raison de 45 0[0 de la sous-

cription, à la charge par M. Deslandes de verser 100 fr. 

par action. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Victor Diliais, a-

gréé de M. Deslandes, et Me Scbayé, agréé de MM. Mires 

et C", a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que, par son jugement en date du 14 mai 1857, 
le Tribunal, donnant satisfaction à la demande introduite par 

Deslandes, a condamné Mirés à délivrer à Deslaudes, dans la 

huitaine de la signification dudit jugement, contre versement 

de 100 fr. par action, soit cinq cents actions, soit le prorata 

lui revenant dans la répartition à l'aire erure les souscrip 

tours du 'AO mars au 8 avril des cent cinq mille actions émi-

ses par Mirés et Cc; 

« Que, par ce même jugement, les parties ont été renvoyées 

devant Delaliodde, comme arbitre, pour établir le chiffre des 

souscriptions, décidant que faute par Mirés de remettre les 

actions dans le délai imparti, il serait fait droit à la demande 

endommages-intérêts; 

r. Attendu qu'en exécution de ce jugement les parties se 

sont retirées devant Delaliodde, qui a déposé son rapport ; que 

Deslandes assigne eu procédant, et qu'il s'agit pour le Tribu-

nal de déterminer les conséquences résultant du compte à éta-

blir définitivement entre les parties ; 

« Atiendu qu'il résulte des investigations auxquelles s'est 

livré l'arbitre-rapporteur que, du 3t) mars au 8 avril ISfiT, 

deux cent trente-deux mille sept cent soixante dix-sept ac-

tions ont, élé souscrites; que deux cent vingt-cinq aérions re-

présentent la part proportionnelle afférente à la souscription 

de Desiandes, conformément au jugement du 14 mai 1857 

précité; 

o Que, si Deslandes prétend que 55,000 actions souscrites 

par les fondateurs et administrateurs des chemin* de 1er rp-

iiiainsnesaurairnlêtreadmises dans la compte gén- ral des ac-

tions souscrites, ce te (.'rétention no saurait être accueillie ; 

que ces souscriptions figurent en effet sur les livres de la so-

ciété au 30 mars, soit huit jours avant la fermeture de la sous 

cription ; qu'elles doivent dès lors être considérées comme 

ayant date certaine ; que la caisse Mirés a pu se charger vala-

blement, ainsi qu'elle en recev it 'e mandat des souscrip-

teurs, d'opérer le versement pour leur compte, alors qu'elle 

était avec ces derniers eu compte-courant régulier; qu'elle a 
opéré ainsi pour h s versements des souscripteurs de province 

sans que cette opérali >n ait donné lieu à aucune critique; 

<( Atten In que le compte d'entre Mirés et Desiandes étant 

établi, ainsi qu'il vient d'être dit plus haut, d'après le travail 

de l'arbitre et sur l'appréciation qu'en a fuite le fribunal, 

Desiandes ne saurait préttndre que Mirés n'a pas satisfait aux 

prescriptions du jugement du 1 i mai 1W>7, qu'en etl'et, Mirés 

fait olïie à ce jour de remettre au demandeur 225 actions 

contre le versement de 100 fr. par action; qu'il suit de ce 

qui précède que ces offres doivent être déclarées bannes et va-

lables ; 

« Attendu que le Tribunal ne saurait d'ailleurs faire droit 

aux conclusions de Desiandes, du 14 juillet, tendantes à la ré-

siliation du contrat d'entre lui et Mirés; que les parties sont 

en effet liées par le contrat, judiciaire originairement formé 

devant ce Tribunal, sur lequel est intervenu le jugement du 

H mai qui établit aujourd'hui chose jugée; 
« Par ces motifs : 

« Vu le rapport, de l'arbitre, donne acte à Mirés de ses of-

fres de remettre à Desiandes deux cent vingt-cinq actions 

contre le versement de 100 fr. par action, et sous le mérite 

de la réalisation desdites offres dans la huitaine de la signifi-

cation du jugement à intervenir; déclare Desiandes non rece-

vable dans sa demande; 

« Dit qu'il n'y a lieu de faire droit aux autres fins et con-

clusions de la demande; et vu la tardivetô des offres et les 

circonstances de la cause, partage les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. le conseiller Rives, doyen. 

Bulletin du 8 octobre. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Dans son audience d'aujourd'hui, la Cour a rejeté le 

pourvoi du nommé Joseph, dit Roudez, condamné à la 

peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises de l'Aveyron 

du 12 septembre 1857, pour assassinat et tentative d'as-

sassinat, accompagné de vol qualifié. 

Aucune irrégularité n'a été relevée dans la procédure. 

M. Caussin de Perceval, conseiller rapporteur; M. Cuy-

ho, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M
c 

llamot, avocat d'ollice. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvo:s : 

1° De Jacques-François-Joseph Lemort, condamné par la 

Cour d'assises du Pas-de-Calais à quinze ans de réclusion, 

pour infanticide; — 2° De Gabriel Lecadre (Seine), sept ans 

de travaux forcés, vol avee effraction ; — 3° De Cécile-Elisa-

beth Damet, femme Lacroix (Seine), cinq ans de travaux for-

cés, faux en écriture publique; — 4° De Napoléon Carpenties 

(Seine), huit ans de rélusion, vol qualifié; — 5" De Jlassen-

Ben-Ali (Alger), six ans de travaux forcés, vol qualifié ; — 

6° De Louis Mauout, dit Mazoyer (Alger), huit ans de travaux 

forcés, coups et blessures: — 7° De Louis-ConstantClouqueur 

(Alger), six ans de réclusion, vol qualifié; — 8° De Jean 

Adouy (Alger), cinq ans d'emprisonnement, attentat à îa pu-

deur,— 9" DeMelctiior Lançon (Alger), cinq ans de réclusion, 

attentat à la pudeur; — 10° De Aissa-Ben-Mou-sa (Alger), 

cinq ans de réclusion, vol qualifié; — llu
 De Justin Bradai 

(ArdecheJ, cinq ans d'emprisonnement, avortement; — 12" 
De Jean-Antoine Sevenier (Ardèche), six ans de travaux for-

ons, vol qualifié; — 13° De Pierre Dumas (Ardôche), cinq ans 

d'emprisonnement, attentat à la pudeur. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles aîné. 

Audience du 8 octobre. 

TENÇATIVl I) ASSASSINAT COMMISE 

MAKI. 

SUR UNE FEMME PAR SON 

Les faits qui sont ressortis des débats justifient-ils le li-

tre si grave donné par l'arrêt de renvoi à cette accusa-

tion? Il est permis, dès à présent, de soutenir le con-

traire; car dans son réquisitoire, et avec l'impartialité qui 

fait la force,des éminentes fonctions du ministère publie, 

M. l'avocat-général Dupré Lasalle n'apas soutenu la cir-

constance aggravante de préméditation qui constitue l'as-

sassinat, et s'en est pleinement rapporté à la sagesse du 

jury sur ee point. 

L'accusation ainsi réduite dans sa qualification légale, 

les faits ont-ils au moins conservé beaucoup de gravité 

contre l'accusé? On peut encore dire que les débats les 

ont considérablement atténués, puisque M. l'avocat-géné-

ral a été au devant d'une déclaration de circonstances at-

ténuantes dont l'accusé ne lui a pas paru indigne. 

Avant d'être ainsi amoindrie par le débat, voici eoi»-

menl l'accusation se présentait devant le jury : 

« Le 19 juillet 1857, vers sept heures du soir, la fem-

me Rrunet et sa fille Céeilia, cette dernière âgée de seize 

ans, se trouvaient rue Saint-Denis, 262, chez le sieur 

Maurey, marchand de vins, devant la boutique duquel ils 

vendent îles fruits, lorsque François Rrunet, caissier, âgé 

de quarante-sept ans, vint à passer. La femme Rrunet, 

qui vit séparée de lui et qui ne l'avait pas vu depuis le 24 

mai précédent, signala sa présence à Maurey. Après s'ê-

tre promené nu instant devant la boutique, Brunei, qui 

était coi Ile d'un chapeau gris, s'éloigna; il revint quelques 

instants après, ayant remplacé son chapeau gris par un 

chapeau noir. Ii s'approcha de sa femme, lui demanda 

son adresse, et, après quelques paroles échangées, après 

lui avoir demandé comment elle faisait un pareil métier, 

tandis que lui, caissier dans une maison de commerce, 

occupait une position plus élevée, il' s'écria : « Tout est 

fini ! tu es perdue! mets-toi à genoux! » Eu même temps 

il tirait de sa poche un pistolet amorcé et chargé, pour-

suivait sa femme en dirigeant son arme sur elle et en 

pressant la gâchette à plusieurs reprises, ainsi que le dé-

clare un témoin et qu'il l'a reconnu lui-même. Mais le 

coup ne partit pas, et la femme Rrunet, avertie par les 

cris de sa fille, qui lui disait : « Sauve-toi, il veuf te 

tuer ! » n'eut que le temps de s'enfuir précipitamment du 

côté de la cave de Maurey et de s'y réfugier ; son effroi 

était tel que, dans sa course, elle brisa plusieurs bouteil-

les de bière. 

« Le marchand de vin et son garçon se jetèrent sur 
Rrunet et le désarmèrent. 

•< Le pistolet qu'il tenait à la main était chargé et amor-

cé, mais non armé; dans une de ses poches il en avait un 

autre, également amorcé et chargé, qui fut saisi. 

« Brunet a reconnu lui-même, dans son interrogatoire, 

qu'il avait voulu tuer sa femme et qu'une circonstance 

indépendante de sa volonté avait seule empêché l'exécu-

tion de son projet criminel. « J'ai pressé, dit-ii, sur la gâ-

chette sans avoir eu l'idée d'armer le chien. » 

«Il a ajouté que, passant par hasard devant la bouti-

que de Maurey, il avait vu sa femme, et, à côté d'elle, un 

nommé Poulain, avec lequel il prétend qu'elle entretient 

des relations adultères; qu'irrité par ce spectacle, il est 

rentré chj z lui pour prendre des pistolets chargés depuis 

un an, et qu'il avait i'inlention de les tuer tous deux. 

« L'intention de donner la mort résulte donc de ses 

premiers aveux comme de l'exposé des faits; il n'y 9 pas 

eu seulement intention, mais préméditation, puisque, 

après avoir aperçu sa femme dont la vue produisit sur lui 

l'effet décrit par un témoin, il est rentré chez lui pour 

changer de coiffure et prendre ses armes. Enfin, il y a eu 

tentative caractérisée, puisqu'il a dirigé son pistolet char-

gé sur sa femme et qu'il en a pressé la détente pour faire 

partir le coup. 

« Dans son dernier interrogatoire il a cherché à reve-

nir sur ses aveux ; il a prétendu qu'à la vue de sa femme 

qu'il retrouvait en compagnie de Poulain, il était allé 

prendre ses pistob ts, sans intention arrêtée d'en faire usa 

ge, et que la preuve qu'il n'avait pas réellement une in-

tention homicide résultait de ce qu'il ne les avait point 

armés. 

« La discorde régnait depuis longtemps entre Rrunet 

et sa femme; ils sont mariés depuis 1840 et ont eu à 

Rouen un établissement de restaurateur qui n'a point 

prospéré. Rrunet allègue que sa femme avait des amants, 

et désigne notamment comme son complice le pommé 

Poulain, contre lequel il a formé une plainte eu adultère 

suivie d'une ordonnance de non-lieu. 

« La femme Rrunet, au contraire, prélerid qu'elle n'a 

jamais été que la domestique de Poulain, et impute à 

l'inconduite de son mari la ruine commune. 

« Quoi qu'il en soit, il résulte de l'exposé des faits que 

le 19 juillet il a tenté de lui donner la mort. Ce n'est pas 

la premiè'C fois qu'une pensée homicide paraît s'être em-

parée de lui ; sa femme déclare que, pendant leur séjour 

à Rouen, un jour, en état d'ivresse, Rrunet l'a poursuivie 

un pistolet à la main ; qu'une autre fois il l'a menacée 

d'un coup de couteau; que souvent il lui a dit qu'elle ne 

mourrait que de sa main ; enfin il déclare lui-même que 

c'était pour lut donner la mort qu'il avait chargé l'année 

précédente les pistolets dont il a voulu l'aire le t9 juillet 

un coupable usage. 

« Il a tenté de réaliser ce jour-là une pensée qu'il nour-

rissait depuis longtemps, et un oubli de sa part, oubli in-

volontaire, en a seul empêché l'accomplissement. « 

Aux débats, l'accusé renouvelle les déclarations qu'il a 

faites dans l'instruction, en les modifiant toutefois sur un 

seul point. Il prétend aujourd'hui qu'il n'a jamais eu l'in-

tention de donner la mort à sa femme, mais qu'il a voulu 

seulement l'effrayer et la forcer à renoncer à ses relations 

avec le sieur Poulain. Toutes les fois que le nom de cet 

individu vient sur ses lèvres, l'accusé éprouve une vive 

émotion, et les larmes sont venues à plusieurs reprises 

couper le récit des torts qu'il impute à ce témo n et à sa 

femme. On voitqu'il est profondément ulcéré par le ressen-

timent qu'il éprouve au souvenir de l'inconduite qu'il re-
pioche à ces deux personnes. 

On entend les témoins. 

Le sieur Maurey, marchand de vin : M'"c Brunei ven-

dait d's fruits à la porte de ma boutique et logeait de-

puis deux mois dans ma maison. Le 19 juillet, elle me 

dit qu'elle venait de voir passer son mari de qui elle était 

séparée depuis assez longtemps. Il avait un cigare à la 

bouche. Un moment après, l'accusé reparut, toujours 

avec son cigare, et causa un peu avec sa femme. J'étais 

dans mon arrière-boutique. Tout-à-coup, la femme Rru-

net se précipite en courant vers nous, suivie par son ma-

ri, qui tenait à la main un pistolet. Mes garçons et moi 

nous nous sommes levés et nous l'avons empêché de mal 
faire. 

L'accusé : Je vous ai dit de suite : Je me rends. 

Le témoin : Oh1, que non. Vous criiez : « Tout est fini!» 

et je vous ai saisi au collet, parce que je craignais pour 

moi et pour ma femme. Ah ! mais ! 

La femme Rrunet est entendue. Elle a quarante-deux 

ans, et sa toilette est des plus simples. Elle est coiffée 

d'un bonnet blanc et vêtue de noir. 

J'ai épousé le sieur Rrunet, dit-elle, en 1850 à Cran-

ville, d'où nous sommes venus à Rouen tenir un restau-

rant qui n'a pas réussi. Mon mari buvait beaucoup, et il 

était alors très violent envers moi, me menaçant sans 
cesse. 

D. Est-ce que vous ne receviez pas alors le nommé 

Poulain? — R. Oui, monsieur. Il venait chez nous, et ja-

mais mon mari ne l'a trouvé mauvais. Il me reprochait 

toujours « d'avoir quelqu'un, » mais il ne désignait pas 
M. Poulain. 

D. Y a-t-il longtemps qu'il a les pistolets qui sont ici? 

— R. Il les avait quand nous nous sommes mariés. 

D. Etaient-ils chargés? — \\. Non, monsieur. 

D. C'est en 1856 que vous êtes venus à Paris? — R. 
Oui, monsieur. 

D. Vous étiez avec votre mari? — R. Oui, mais il vou-

lait que je cherchasse une place. 

D. Et vous vo s êtes placée chez Poulain, qui était ve-

nu à Paris? — R. Oui, monsieur 

D. Votie mari l'a-l-il su? — if. Non, monsieur. 

D. Vous êtes allée à Bordeaux avee Poulain? — R. Il 

allait prendre les eaux, je l'ai accompagné. 

D. Voire mari est allé vous y chercher, et il vous a ra-

menée à Paris ? — R. Il était convenu que je reviendrais 

à Paris, « avec le consentement de M. Poulain. » 

D. Vous aviez pris du linge et de l'argent à votre mari 

en le quittant ?— R. Du linge, oui, avee son consente-
ment ; mais pas d'argent. 

L'accusé : Elle a emporté 4,000 fr., qui venaient de no-

tre établissement de Rouen. 

Le témoin : C'est faux ; j'avais 20 fr. en quittant Rouen. 

L'accusé : Poulain, pour vivre avec ma femme, a quitté 

sa femme et ses enfants. Il avait une place de 2 fr. 75 c. 

par jour. Ce n'est pas avec ça qu'il pouvait voyager et 
entretenir son ménage. 

Le témoin : M. Poulain était séparé de sa femme. 

Luccusé: C'est-à-dire que la femme de Poulain, après 

le dépai't de son mari, à demandé et obtenu sa séparation 
de corps. 

M. le président : Témoin, vous devez comprendre que, 

si votre mari a eu des torts, vous avez bien quelque chose 

à vous reprocher. Il faudrait, en convenant de vos torts, 

permettre au jury de les prendre comme atténuation de 
ceux de votre mari. 

Le témoin : Monsieur le président, je vous jure que 
je n'ai pas emporté d'argent à mon mari. 

AL. le président : Vous ne répondez pas à ma question. 

Votre conduite ne serait-elle pas de nature à atténuer la 

gravité de la position de l'accusé ? 

Le témoin : Jamais mon mari ne m'a manifesté sa ja-

lousie envers M. Poulain. 

Al. te président : Vous ne voulez pas répondre; mais il 

ressort de tout ceci que votre position et celle de Poulain 

étaient des (dus équivoques? 

Le témoin fait alors le récit de !a ►cène du 19 juillet et 

reproduit les détails déjà contenus dans l'acte d'accusa-
tion. 

L un de H M. les jurés : Monsieur le président, je vous 

prié de renouveler, en la précisant bien, la question que 

vous posiez tout à l'heure à la femme Rrunet, sur la na-

ture de ses rapports avec Poulain. Elle n'y a pas nette-
ment répondu. 

M. le président : Vous entendez, femme Brunct; la ques-

tion de M. le juré. Répondez-y | tir oui ou par non. 

M' Oscar Falateuf, défenseur de Brunei : Je vous ad-

jure, monsieur le prési lent, d'insister sur cette question : 

elle a une extrême importance pour la défense. La femme 

Rrunet ne paraît pas apporter ici de mauvais sentiments ; 

elle dépose sans attira» sité contre son mari. Pressez-la 

d'êt'C sincère et de dire si, comme cela parait évident 

pour tout le monde, elle n'a pas outragé son mari et fait le 

ma'heur de sa famille. 

M. le président pose en termes clairs et précis la ques-

tion soulevée par M. le juré et parle défenseur. La femme 

Rrunet y répond par un non sec et péremploire. 

La tille de l'accusé, la demoiselle Céeilia Rrunet, dé-

pose à son tour, et elle ne paraît, pas comprendre que c'est 

contré son père qu'elle témoigne. L'excuse de cette dépo-

sition, laite sans émotion et sans trouble, est dans l'âge 

de Cette jeune fille qui n'a que sci'zc ans. 

Après quelques autres dépositions sans intérêt, M. l'a-

voeat-géiréral Dupré-Lasalle soutient l'accusation, en 

abandonnant, ainsi que nous l'avons dit en commençant, 

la i îrconstance aggravante de préméditation et en concé-

dant à Rrunet le bénéfice des, circonstances atténuantes. 

L'audience est suspendue après ce réquisitoire. 

M" Oscar Falateuf a présenté la défense de Brunet. 

Le défenseur, tout en reconnaissant la réalité des faits 

établis par l'accusation, et en concédant même que l'ac-

cusé ait pu concevoir un instant le dessein de donner la 

mort à sa femme, pense que les circonstances qui ont ac-

compagné la tentative, que les-événements qui l'ont pré-

cédée, et les sentiments sous l'empire desquels Brunet s'est 

trouvé lorsqu'il a dirigé une arme contre sa 

denture à motiver d, la part du jury
 un

 verd?^ 

Après de courtes répliques de M l'avocat • 

défenseur, M. le président a résumé les débàf
léral

 et 

Le jury a rapporté, après une courte déliiv' • 
verdict négatif sur toutes les questions Wahon 

En conséquence M. le président a prononcé P 
ment de Brunet, et a ordonne sa mise ' 
berté. 

,m
médiate

Cl|,lill
«-aie eu |j_ 

TRIBUNAL COBRECTIONNEL DE PAR,, 

(chambre des vacations).
 S 

Présidence de M. Dupaty. 

Audience du 8 octobre. 

COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES. — 

MAGISTRAT. 
OL'TRAGES 

a bon marché. On va voir par les débats iïoxS 

dt problême il a négligé de résoudre. 11 est traduit rT''
0 

Tribunal sous la triple prévention de coups et M"
1 

volontaires sur la personne de la femme Hamelin
 Urt? 

cataire, d'outrage à un magistrat de 1 ordre admm'
8

 °" 
et de diffamation. Les sieur et dame Hamplinn „„„,'^utti 

Le sieur Jean Vergereau, propriétaire à Belleviii 
Pradier, a résolu une partie du grand problème rWî 

u 

i 

li 

se porter parties civiles et demander S^frfoesy*^ 
mn itrto _ïn t/if A fer ' 

re de 

mages-intcrets 

Le premier témoin entendu est M. le commi* ■ 

police de Belleville ; il dépose :
 miSbi)1 

M. Vergereau est l'homme le plus difficile qui
 se 

iconlrer: ie ne sache oersonnr» nni n'att „>'__ , . 

aindre 

Sur un teirain qui lui appartient, il a eu l'idée de 

struire, je ne dirai pas des maisons, ce ne sont
 n

;
CO

f

11
" 

maisons, ni des habitations, mais des espèces de consi 

tions élevées contre toutes les règles de l'art et de la p 

rité, des espèces de cabanes dont quélques-unes n't*
1
* 

portes, ni fenêtres, ni plancher. Souvent les agents vov 

renconlrer ; je ne sache personne qui n'ait às'en ri 

et sa résistance envers l'autorité se produit dans 

les occasions, et souvent sous les formes les plus hestif 

ont ni 
J,cni '«s agents i 

ont eu a lui faire des observations sur ses constructi i'° 

vicieuses; plus souvent encore j'ai eu à prendre des m* 

sures contre lui pour des contraventions par lui comntiu* 

sur la voie publique qu'il ne cessait d'encombrer de 

matériaux. Sommations, citations, arrêtés, jugements" 

rien n'agissait sur lui ; on peut d re de lui qu'il est inad' 

ministrable. Je l'ai fait venir un jour dans mon cabine" 

pour chercher à lui faire entendre raison ; il n'a écouté 

aucune de mes observations, m'a dit qu'il n'obéirait m$ 

que je lui en voulais, mais qu'il avait pour ami une per-

sonne haut placée qui me ferait sauter. Cetle menace qu'il 

m'a faite dans mon cabinet, il l'a répétée en public. I
 a 

été plus loin : il a écrit contre moi à M. le préfet de po-

lice, à M. le maire de Belleville, à M. le procureur impé-

rial, se plaignant de mes vexations à son égard Dans une 

commune aussi considérable que celle de Belleville, qui 

compte aujourd'hui 70,000 habitants, je déclare que s'il y 

avait beaucoup de propriétaires comme lui, il deviendrait 

impossible d'administrer, de faire exécuter les lois. 

AL. le président : Prévenu, vous entendez ce qu'on dit 

de vous. Il paraît que vous êtes propriétaire d'étranges 

immeubles dont vous faites une spéculation fâcheuse, 

pour ne rien dire de plus. Vous élevez des constructions 

singulières, incomplètes, inachevées, qui compromettent 

la sûreté de vos locataires, et, quand ils se plaignent à 

vous, vous les rep tissez avec aigreur, et, s'Hs ont re-

cours à la justice, vous leur déclarez que vous ferez dé-

faut, quj vous formerez ensuite opposition, puis appel, en 

un mot que vous épuiserez tous les moyens ue juridiction, 

parce que vous êtes riche, que vous pouvez dépenser de 

l'argent, et qu'ils sont pauvres. C'est là de la menace, 

c'est là de la contrainte de la plus mauvaise espèce.Mon-

sieur le commissaire de police, reconnaissez-vous ces 

faits que je rappelle comme exacts? 

M. le commissaire de police : Parfait 

président. 

M. le président : Prévenu, qu'avez-vous à dire? 

i Le sieur Vergereau : On se trompe bien sur mon comp-

te ,• je pense que M. le commissaire a été induit en er-

reur. Quelquefois il arrive qu'on a des locataires difficiles; 

on ne peut pas toujours faire leurs volontés. 

AL. te président : On comprend certaines contestations 

avec les locataires ; mais avec l'autorité administrative, 

comme avee toute autre autorisé, on ne doit jamais être 

en contestation. Vous étiez consomment en contravention 

aux règlements de police, et vous avez toujours résiste 

aux injonctions qui vous ont été faites de faire cesser ce 

état de choses intolérable. Ecoutez les témoins sur les au-

tres chefs de la prévention. ,, 
La femme Raissé, lingôre : J'ai été malheureusement » 

locataire de M. Vergereau. Un jour que je sortais pwi 

aller acheter du bleu, j'ai rencontré M"" Vergereau, de-

vant laqu; lie j'ai passé sans lui rien dire de peur daro 
une dispute. Elle m'a appelée malhonnête et m a crac 

à la bUttre. en criant à son père : « Papa, voilà la saip 

■ Parfaitement, monsieur le 

Ce qui n'était pas vrai, car j'étais p 

en 

Je me' 

e le fc» 

il m a 

tire 

qui me menace, 

morte que vive. 

M. le président ■. La demoiselle Vergereau n esi p ^ 

cause ; savez-vous quelque chose sur son père, le P
r 

ici présent ?
 ava

ji 
Le témoin: Voici ce que je sais. M. Verg^re

aU
 ^ 

une explication avec un de ses locataires, M'"
c
 Ibgab ̂  

quelle il réclamait d,-,ux termes. Cettè darne disait qo 

rte les devait pas et qu'elle allait se plûàdr&WjJ* 
missaire de police. M. Vergereau a répondu : 

du commissaire do police comme de vous, et J 

sauter. » 

Le sieur Maréchal, tourneur : C'est bien 

Vergereau a donné un coup de'pelle dans le 

Hamelhio; il me l a dit lui-même on personne ; 

conté aussi ses autres affaires. Au sujet du coraW ^ 

qui lui avait l'ait un procès-verbal pour un tomber ^ 

fécal qu'ii avait posé sur la voie publique , il ni a \ ^ 

lait bien son malin, le commissaire, mais j'en ai ' |
eS 

plus malins que lui, et je lé ferai bien sauter ci 

autres, » Pour le juge de paix, il m'a dit: 

ce que je fais de ses jugements, le juge de patXi 

presserait pas tant de m'en envoyer 

loin ; il n'a pas fini avec moi. « 

AI. le substitut Avond : Est-ce que ses 

plaignent de lui ? qtaire
?(1

' 
Le témoin : Tous, tous, tout le monde, les loca 

pas locataires.
 ( tre

 moi' 
Le prévenu : C'est une coalition qu'on fait c ^ $ 

Oh! non; cela ne se peut pas 

S'il 
il 

vait 

ne se 

mais je le mènera 

locataires se 

M. le président 
vous J iuS' 

ce qu'a dit M. le commissaire de police.
 A

| ïîiirtn" 
oaliuon ' 

travail!^
8 

qu'a dire qu'un magistrat entre, ait dans unec 

locataires de vos cabanes ? 

Le sieur Laurent, terrassier : Le 8 août, J
e

 , ;j
ajt r

eje 
pour M. Vergereau à faire une fondation, et u ^

 un
e 

ter la terre sur le passage des locataires. Il est ^te 

grosse dame, chargée de linge, qui ri était F'^
 éta

, 

de ce qu'elle ne pouvait pas passer. M. veifc , _ ̂  

là et lui a dit de passer sur les buttes ; cette u 

fâchée en s'approehant de lut, mais M. \e<ge'c
 coup9 

vivement ma pelle des mains et lui en a donne u jp 

le dos. Ça m'a fait tant d'eDètdevoir W^^ir s' 

ai 
dans 
lement une dame, que j'ai été un moment a 

je prendrais pas sa revanche ; mats je m ai rw» 
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■ Â nt
-
 Cette exaspération .était très naturelle; 

f*înas"honore d'autant plus que vous avez su ÏnSntvottshouo, 

CLs cot
1ten

'' 'a.Martin, défenseur'de Vergereau : Avant 

' W Th°
re

\
 rna0

 de pelle, la dame Hameline n'avait-

de>
c
Tnnc un soufflet à M. Vergereau ? 

Jep'aS • . Quand que même, est-ce qu'un soufflet de 

Le '''"""f^s'coupsde pelle dans le dos? Est-ce qu'elle 
v8

| droit de demander son passage, cette grosse 

W P*!, était chargée comme une bourique? 

ciai»
e
',

q
 me Hameline, partie civile : Quand nous som-

lfirm, fa
ns

 le logement de M. Vergereau, il n'y avait 

en"'e
s
 ̂  p

0
rtes, ni vitres aux fenêtres, ni carreaux 

| s
erlU

|'.
eS

c
'her. Nous lui avons demandé de nous arrari-

stir le I
)la

" postait convenu : il n'a voulu rien faire; il a 
3 ultime ^ttw . . '. i i • i-, 

nous lui avons dit 

il nous a répondu : 

lissiers ne sont pas 

» Éffecli veinent, comme nous n'avions pas 
g0fte t

110
^

 iwtre
 i

0
y
er)

 puisque nous n'étions ni clos ni 

voitli' P
a
-|j

 a
 p

nV0
yé un huissier saisir nos meubles. 

^{'h'présidât : C'est inouï ; c'est-à-dire que s'il y 

avait 
beaucoup d'hommes comme celui-là, ce serait à 

idre en haine la classe des propriétaires. Par-

L de la scène des coups. 

^ l'tmme Hameline : C'était le 8 août, dans la mati-

■ ^venais à la maison avec une charge de linge; le 
née ; je 
nassaite 

était barré. Je dis à M. Vergereau, qui surveillait 

'
es

 ouvriers, que c'était bien 

finaux locataires 

le moins qu'on laisse un 

Passez sur les buttes, me dit-il 

i ssez-moi tranquille. » Comme il s'approchait de moi, 

■ A repoussé, et c'est alors qu'il a pris une pelle des 

jj'f s d un de ses ouvriers et qu'il m'en a donné deux 

"Lis dans le dos. 
Le sieur Laurent, témoin entendu : Et bien appliqués; 

,-, |>
ava

ii attrapée sur la tête, il l'aurait tuée. 

' Trois témoins assignés à la requête du sieur Vergereau 

nt entendus. Ils ne savent rien des faits de la préven-

f
n
 e sur la question qui leur est faite par le défenseur 

la prévenu, ils déclarent qu'ils sont satisfaits de leur lo-

e
°

W
)I. le substitut Avond, après avoir résumé les faits, 

aioute : Comme M. le président l'a fort sagement fait ob-

IrVêr s'il y avait beaucoup d'hommes comme celui qui 

est sur ce banc, leur conduite ferait prendre en haine la 

classe des propriétaires. Cet homme est d'autant plus blâ-

mable, que c'est au moment où l'on fait les plus grands 

efforts pour procurer aux ouvriers des logements salubres 

et à bon marché, que lui, propriétaire dans une commune 

considérable qui compte, on vous l'a dit, 70,000 habitants, 

ion seulement se conduit avec ses locataires d'une ma-

nière barbare, presque sauvage, mais encore donne le 

plus mauvais exemple en suscitant une foule d'embarras 

à l'autorité. Contre cet homme il n'y a pas de prise ; in-

jonctions, sommations, jugements, tout demeure stérile; 

il outrage les magistrats, il va vis-à-vis de l'un d'eux jus-

qu'à la dénonciation. C'est sous ce double point de vue, 

messieurs, que cette affaire acquiert de l'importance; il 

n'y a pas là qu'un homme brutal à punir , qui s'est oublié 

jusqu'à frapper une femme, il y a une mauvaise nature à 

redresser, presque un rebelle à la loi à réprimer. C'est à 

ces différents titres que nous demandons contre lui la juste 

sévérité de la loi. 

Conformément à ces conclusions , le Tribunal a cou-

damn" le sieur Vergereau à trois mois de prison, 200 fr. 

d'amende et 300 francs de dommages-intérêts en faveur 

des époux Hameline. 

TRJUJJNAL CORRECTIONNEL DE TOURS. 

Présidence de M. Moulinier. 

Audience du 2 octobre. 

f'-"-?S El BLESSURES. 

l'V'XEM DE L'AUTOMTE. 

U RELIGION, 

LVSULTES AVEC VOIES DE FAIT A 

— OUTRAGES A UN M1MSTRK DE 

Fau 
EUena, natif du Piémont, est prévenu d'avoir battu 

ire, son patron, et la iille Rarthélemv, injurié et frappé 

'egarde champêtre et outragé M. le vicaire de Montlouis ; 

eue commune est située sur la grande route qui conduit 
a lours. n 

Et 
% le président : Ellena, vous êtes inculpé de trois dé-
»; reconnaissez-vous les avoir commis? 

, %ï-aure m'a traité de canaille et de voleur, il'm'a 

"e querelle, puis il est parti en emportant mon por-

J'étais 

^ avec un accent très prononcé : Monsiou le pré-

t'hert 

briffl
e

f
 mes

 P
a

P
iei

's et toutes mes économies 

Battus
3 011S

> j'
ai vou

.
lu

 l'arrêter et nous nous sommes 

tre n!^ P
0,

"
,l
l
uo

' injurier et frapper le garde ehampê-
. i ni ne vous avait ren fait, et M. le vicaire de Mont-

«MIS? — )!_
 AH

 , 

en vm, je ne dis pas que j'ai eu raison ; j'étais 
i et je ne me connaissais pas moi-même. 

l<Zprefidmt : No"s allo,ls entendre les témoins, 

sont mil!:! fil
.

I
,
<
r, Barthélémy, qui voyage avec

 1 

leZ P|j
Sser

 P.
our

 aveugle et errait avec la fide Barthé-

l'Qriùe dirigeait la voiture commune et jouait de 

tutu A
n

8
< P

ro
^

1 du ,a
 communauté, dont il était le facto-

i^èae^?
s
,,

son
 ^«station, l'aveugle et la fi le ont dé 

sttnt. Vo^.- ,
on r,a

 P
as v

" reparaître ce couple peu intéres-

sa km °
e dis,

'"
t los t,imouis 

me
 Couteau : C'était sur la grande route de 

- révenu ta
 c

'
nte

"d
s
 du bruit et je vois uue querelle. Le 

Sle et i,,,»?" a c°t'ps de manche de fouet sur un aveu-tuue temr 

'•Willo: Uls 

Au mot d' 
nne. 

' aveugle, Ellena fait un geste d'incrédulité. 
!W tenace : " wise, d

e
"' Le.7«t;e : Le 10 septembre, stir la route d'Ara-

dispute 8'e i li
Ja

^
euis ont

 P
assé

 devant moi. Bientôt une 
8"e de lw - V(-'° enlre eux ; c'étaient des joueurs d'or-
t'ent, et p ar,e

i
--Celui-là (le |)révenu) réclamait son ar-

S'is deu
x

 f\
Veu

"
ie v

°ttlait s'en aller. Le prévenu a tapé des-
„ EtHaiin 'SiU'ec un manche'de fouet. wisiiiie 
''fusse |'

ori
°" Présente' un témoin en costume bleu de 

^côté et „?
 avuc col

'
et

 et parements bleu-clair, le sabre 

f ^'''^irem
 6 ' a,I"° argentée sur la poitrine. Cet homme 

T
 s

' ùéjù j
11

'.' l'dpé.est le garde-champêtre de Mont-

0
,
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D. Ainsi, Ellena, vous voyez quelle conduite vous avez 

tenue ce j -ur-là? — R. Mais, monsieur le président, je 
n étais pas dans mon sang-froid. 

1>. Vous avez eu un premier tort, c'est celui de vous 

enivrer, puis
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i de commettre trois délits. Votre ivres-

se n'est pas une excuse. — R. Je ne dis pas, mais Fiufe, 
il me devait trois mois de gages, il faisait l'aveugle et je 

voyais qu'il ne voulait pas me payer. Moi, la colère m'a 
pr.s ; c'est lui qui est cause de tout. 

La veuve Moreau et la femme Radory ont vu la lutte et 

ont entendu Ellena injurier le garde-champêtre et le vi-
caire de Montlouis. 

En présence de telles dépositions, M. Cirault, substi-

tut, conclut, dans un réquisitoire »ussi énergique que con-

cis, à l'application de la loi pénale à Ellenadans une juste 
mesure. 

M" Sellier demande au Tribunal un peu d'indulgence 

pour Ellena qui, trompé par Faure et privé de ses petites 

économies, va malgré cela payer pour tous. Le défenseur 

explique ahisi la colère de l'inculpé qui a, sans en avoir 

conscience, insulté le vicaire de Montlouis et le garde-
champêtre. 

Le Tribunal condamne Ellena à six semaines d'empri-

sonnement et aux dépens. 

1T CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. le colonel Martin, commandant 

supérieur du train des équipages militaires. 

Audience du 7 octobre. 

LES AVENTIJ11ES D'UN JEUNE HUSSARD. 

Il y a trois mois à peine, un jeune hussard venait rendre 

compte à la justice devant ce même Tribunal d'une auda-

cieuse et habile manœuvre qu'il avait pratiquée dans la 

capitale de la Reauce, si renommée par ses pâ és. Il avait 

compté sur la crédulité facile des bons habitants de Char-

tres, et il songea à exploiter leurs sentiments tout à la 

fois patriotiques et religieux. Eigurez-vous un jeune hom-

me de dix-neuf ans, imberbe, teint rosé, yeux bleus, 

bouche égayée par un sourire enfantin, vrai chérubin; 

d'une taille élancée, portant à merveille la sabretache et 

le dolman, se présentant le fessy à la main, et vous verrez 

si les compatriotes du général Marceau pouvaient se dou-

ter du tour pendable que leur jouait le gentil hussard. 

Tandis que d'une main il lient sa coiffure, de l'autre il 

présente une feuil'e de papier écolier, divisée en deux co-

lonnes, soigneusement crayonnée, ayant pour entête en 

gros caractères : SOUSCRIPTION POUR LES MESSES ET SERVICES 

Fm\ÈiiRES en l'honneur des soldats français tués dans la 

guerre de Crimée. Puis, figuraient en premières lignes, 

comme engageant appât, deux ou trois noms connus, in-

scrits sur la liste, et en regard, dans la colonne des som-

mes reçues, les versements faits par ces premiers sou-

scripteurs. Hélas! et le jeune hussard le savait bien, les 

hommes sont ainsi faits, il suffit qu'il y en ait un ou deux 

qui fassent une chose pour que les autres les imitent et les 

suivent. « Monsieur, ou madame, disait il, je suis chargé 

par mon colonel, dont je suis l'un des secrétaires, de re-

cueillir les souscriptions cour les messes des morts, en 

l'honneur de nos frères d'armes tués en Crimée. Tenez, 

voilà la liste, souscrivez, on donne ce qu'on veut. » L'ha-

bitant de Chartres prenait la liste, s'informait du jour où 

le service aurait lieu, tout en inscrivant son nom avec la 

somme offerte. En deux jours, il reçut les offrandes de 

vingt-sept souscripteurs; ce début lui aurait assuré un 

beau succès, un beau denier, s'il n'eût été arrêté par un 

cas aussi "urici"-■ptfj'trliiit i^a» 
Le jeune hussard, dans ses tournées eu ville, aperçut 

dans la rue un monsieur fort respectable faisant l'aumy-

ne; de suite il accourt au devant de ce personnage, et, 

l'abordant sans façon, il lui dit, comme aux bons bouti-

quiers de l'endroit, l'annonce de sa souscription : « Mon 

bon ami, lui répondit le monsieur en le regardant attenti-

vemeu', vous ne pouviez mieux vous adresser. Je suis 

charmé... (le quêteur s'empresse de dérouler sa hste en 

disant: Alors, vous allez souscrire), je suis charmé, vous 

dis-je, des bons sentiments religieux que manifestent MM. 

les hussards, mais dites à votre colonel que si"q0B: régi-

ment désire des messes et un service funèbre pour les 

morts de Crimée, il n'a qu'à m'éerire une lettre, et le 

clergé de Chartres sera heureux de s'associer gratuite-

ment à cette pieuse manifestation; dites-iui cela de la part 

de t'évêque. » Le jeune hussard pâlit, regarda monsei-

gneur; stupéfait, il prit la fuite comme si quelqu'un l'em-

portait. Le soir même, le colonel fut informé de la sous-

cription faite en son nom, et la police ne tarda pas à ar-

rêter cet audacieux jeune homme. 

Traduit devant le Conseil de guerre, Alfred Lebrain 

avoua sa faute, dit qu'il avait été poussé à cette mavaise 

action par une femme, témoigna du repentir, et les juges, 

prenant en grande considération sou jeune âge, se bornè-

rent à lui infliger un mois de prison. 

A l'expiration de sa peine, le condamné reçut une feuil-

le de route et alla rejoindre son corps, qui tient garnison 

à Senlis. Peu de temps après, Lebrain quitte la caserne 

et reste plusieurs jours absent Sa présence est signalée 

dans la commune de Chaînant ; aussitôt le brigadier Du-

bracq, un trompette et un hussard sont envoyés à sa 

poursuite. Après avoir battu quelque temps la cempagne, 

ils aperçurent le fugitif sur un monticule, cueillant des 

bluets et autres Heurs ehampêfres. Mais celui-ci les 

voyant venir, aussi léger qu'un chevreuil qui sent l'ap-

proche du chasseur, s élauce de l'autre côté du monticule 

et disparaît à leurs yeux. C'est en vain que le brigadier et 

ses deux hommes cherchèrent dans un petit bois voisin 

l'endroit où il s'était réfugié. La nuit les surprit ; forcés 

de battre en retraite, les trois cavaliers rentrèrent à Sen-

lis et racontèrent aux camarades le peu de succès de leur 

expédition. 
Lebrain fut, après huit jours d'absence illégale, signalé 

comme déserteur ; ii n'en continua pas moins sa vie aven-

tureuse à travers champs. Ayant appris par des paysans 

que la commune de... est peu éloignée, et sachant que là 

habite un instituteur dont le lils estfourrier au V régment 

de hussards,il songe à l'exploiter.Lui, qui a l'ouïe Jt&le et 

bonne mémoire, se rappelle que ce sous-officier a dit dans 

la caserne que sa famiile doit lui envoyer des chemises fi-

nes. Le jeune hussard seprésentechezM.l\.,instituteur,itii 

j oi'iejes compliments de son lils, et lui raconte comme 

quoi,"venant de passer une permission do deux jours au-

près de sa mère, le fourrier l'a prié de se charger à son 

retour des chemises qui lui sont destinées. M. P... lui l'ait 

ses remercîments, et lui dit que le linge qu'il demande est 

part' la veille pour Senlis. « Tant mieux, fit le hussard, le 

pauvre garçon en avait bien besoin.» La conversation s'en-

gagea, et les paroles louangeuses pour le fourrier ne tari-

rent pas. M'. P:.., enchanté d'entendre un simple soldat 

si bien parler de son. supérieur, de son cher lils, ordonna 

à la gouvernante de servi,- un déjeuner confortable, au-

quel le jeune hussard fit grand honneur; on déboucha une 
bouteille du bon coin, et l'on but a la santé du fourrier 

et des hussards, f " régiment. 

Le repas fini, le convive si bien Icté demanda la sta-

tion du chemin de fer; l'un des enfants de M. P... f't-

envoyé pour le conduire, mais, avant de quitter l'endroit, 

ii entraîna son guide chez un marchand de tabac, lit boni 

ne provision de cigares, et engagea le jeune adolescent à 

p lyer cette dette, d saut qu'il remettrait le montant à son 

frère, et l'enfant de dire à la marchande : « Papa paiera 

ça. » A quelque distance du village, le rusé hussard ren-

voya son guide, disant qu'il trouverait bien la station. On 
se lit les adieux, et on se sépara. 

Lebrain monta-t-il ou ne monta-t-il pas en chemin de 

1er? Quelle direction prit-il? on n'en sait rien. Mais ce 

qui est positif, c'est que quelques jours après ,on le re-

trouve à Saint-Lô. Il eut é é difficile à tout autre' militaire 

de passer même quelques heures dans une ville de garni-

son sans avoir ses papiers en règle; mais le gentil hus-

sard a bien des cordes à son arc, et pas mal de ressources 

dans son esprit ingénieux. Il attend aux portes de la ville 

que quatre heures soient sonnées à l'horloge de la préfec-

ture. Le moment venu, il s'élance comme un trait et va 

droit à l'hôtel de l'intendance, et, tout déserteur qu'il est, 

i! enlre carrément dans les bureaux, il regarde et s'as-

sure que les employés sont partis; M. l'intendant militaire 

est seul à son bureau, c'est le moment de frapper le coup 

médité dans cette jeune cervelle. Et, du même air qu'il 

sollicitait/à Chartres des souscriptions pour les morts de 

Crimée, il dit à cet officier supérieur : « Je -venais, mon 

commandant, prendre la feuille de route que j'ai déposée 

hier. — Vous vous y prenez un peu tard, mon garçon, 

les employés sont partis, répondit M. l'intendant, qui, 

avisant cette figure doucereuse et juvénile, ajouta : Mais 

c'est égal, attendez, je vais tâcher de la trouver. » M. 

l'intendant, avec son extrême obligeance, cherche sur les 

bureaux de ses commis; ne trouvant rien, il fouille dans 

les casiers et dans les cartons; l'impatience le gagne, il 

murmure contre le peu d'ordre de ses commis, et dit au 

jeune soldat de repasser demain. « Mais, réplique effron-

t< ment celui-ci, c'est que je suis pressé do partir, je ne 

puis faire de la dépense à Saint-Lô, je n'ai pas de temps 

de reste et ma mère m'attend. » L'excellent intendant re-

prend avec bonté : « Attendez, je vais arranger vo're af-

faire, pour réparer le tort des commis. Je vais vous faire 

une autre feuille de route. » C'est ce que demandait le 

malin déserteur. Non seulement il eut un titre régulier 

pour voyager en sûreté, mais encore il toucha son indem-

nité de route. 

Porteur de sa feuille de route, il alla visiter Cherbourg, 

où il passa deux jours, sans que l'instruction judiciaire ait 

pu constater à l'aide de que's moyens il avait vécu et avec 

quel argent il a pu voyager. 

Lebrain arrive à Paris, il s'installe chez un traiteur de 

la rue Saint-Dominique-Saint-Germain ; il dit qu'il airive 

de permission, et qu'ayant encore quelques jours dispo-

nibles, il veut les employer à s'amuser avant de rentrer 

au régiment. Le traiteur n'hésite pas à lui accorder sa 

conlianpe ; il l'héberge pendant quatre jours, et, au mo-

ment où il lui demande le paiement de sa dépense, le jeu-

ne hussard lui remet en nantissement sa f. uille de route. 

« Que voulez-vous que je fasse de ce papier-là? lui dit le 

Iraiteur. — Gardez-le jusqu'à ce que je revienne do chez 

mon oncle établi sur le boulevard des Italiens, où je vais 

aller prendre des fonds. » Le sieur Saingt, nevoyant pas 

revenir son hôte, comprit qu'il avait été pris pour dupe, 

et alla déposer chez le commissaire de police la feuille de 

route qui ne lui était d'aucune utilité. En sortant de là, 

Lebrain alla s'installer chez un autre traiteur du faubourg 

Saint Germain ; mais là devaient finir ses courses vaga-

bondes. Ii l'ut arrêté par des sergents de ville qui fré-

quentent cet établissement. Il en était à son second repas, 

lorsque les agents de l'autorité vinrent lui demander ses 

papiers. Comme il n'en avait pas, il fut conduit chez le 

même commissaire de police où l'avait devancé sa feuille 

de route. Lebrain fut mis à la disposition de l'autorité, et 

aujourd'hui le ,j,eune hjlfrgard • jjBBaM renoW«ompte au 

ffêriseinTe guerre de ses' nombreux méfaits. Il est accusé 

de désertion à l'intérieur, de plusieurs escroqueries, et en 

outre de vente d'une partie de ses effets militaires. 

M. le président, au prévenu : Vous êtes incorrigible; 

déjà, une première fois, le Conseil s'est montré indulgent 

à vot-e égard, et, à peine sorti de prison, vous recommen-

cez de plus belle. Pour quels motifs avez-vous quitté le 

régiment? 

Le jeune hussard Parce que je voulais aller voir ma 

mère, afin d'obtenir d'elle de me faire entrer dans la ma-

rine, pour ader avec un de mes oncles, qui esl marin. 

M. le président : 11 fallait vous adresser à vos chefs, et 

peut-être vous auraient-ils autorisé à aller dans votre l'a-

mille. 

L'accusé : Je l'ai fait ; ma demande a été refusée. Alors, 

je suis parti en bordée. Mon intention était de revenir 

avant l'expiration de huit jours, mais il parait que, d'a-

près la nouvelle loi, les bordées ne doivent pas excéder 

tix jours. 

M. le président : C'est ainsi que vous calculez votre dé-

sobéissance ! 11 fallait dès lors vous renseigner avant de 

partir. Il paraît que vous avez une physionomie trompeu-

se et que, sous les dehors les plus doux, vous cachez une 

grande audace, à tel point que vous avez trompé le If 

août l'intendant de Saint-Lô, el que vous lui avez extor-

qué, vous, déserteur, extorqué une feuille de roule! 

L'accusé : Je vous prie de croire, mon colonel, que si 

je n'avais été cruellement embarrassé dans ma position, 

je n'aurais pas 'isqué de me faire prendre à l'intendance. 

M. le présidait : Sous quelque point que l'on vous 

prenne, on trouve en vous les germes d'un habile mauvais 

sujet. Vous savez prendre tous les tons : vous flattez le 

paysan, el vous vivez à son ordinaire : vou-t séduisez un 

maître d'école en lui parlant de son fils ; vous vous faites 

traiter comme l'enfant de la maison, et vous payez cette 

loyale hospitalité pur l'escroquerie d'un paquet de ciga-

res. Si je continuais la revue de votre vie pendant les cinq 

ou six semaines qui ont suivi votre sortie de prison, je 

n'en finirais pas. Les faits constatés par la procédure sont 

sufîisaiits pour faire connaître le génie du mal qui vous 

possède. 

L'accusé : Mon colonel, une fois lancé, on ne sait plus 

ce que l'on l'ait. Je suis bien repentant de tout cela. Je 

vous promets qu'à l'avenir je serai plus tranquille'; 

Mi h président : C'est un repentir un peu tardif. Le 

Conseil verra s'il doit vous en tenir compte. 

Interrogé sur la vente de ses eflèts'militaires, l'accusé 

avoue qu'il les a vendus pour se procurer des moyens de 

subsistance. Il se reconnaît également coupable des faits 

qui ont eu lieu à Paris. 

M. Dauvergue, substitut du commissaire impérial, sou-

tient l'accusation sur tous les points, et demande que Lo-

brâfi) soit traité; avec toute la sévérité qu'il mérite. 

Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, qui in-

voque l'indulgence des juges à cause du jeune âge de 

l'accusé, condamne le jeune hussard à trois années de pri-

son, à la majorité de quatre voix contre irois, qui ont voté 

pour cinq ans de la même peine. 
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PARIS, 8 OCTOBRE 

Le 9 juin dernier, le sieur Haguais, ouvrier peintre, 

adressait à M. le procureur impérial une lettre dans la ■ 

quelle on lisait ceci : 

« J'ai l'honneur de vous prévenir que ma femme, Louise 

Deforis, a quitté depuis un an le domicile conjugal pour 

mener la vie la plus dissolue. » 

La lettre signalait un écuyer de l'Hippodrome comme 

donnant asile à sa femme et vivant avee elle. On fit une 

perquisition nocturne au domicile de l'écuyer, mais la 

femme n'y fut pas trouvée. Seulement, il y avait des ro-

bes, des bonnels, des fichus, toute une garderobe de 

femme, que l'écuyer reconnut appartenir à la femme Ha-

guais, qu'il voyait, a-t il dit, de temps en temps et qui 

découchait assez fréquemment. 

Il soutient, de plus, qu'il n'avait appris que tout ré-

cemment qu'elle était mariée, et que, depuis ce moment, 

il l'avait priée de se pourvoir ailleurs. 

Malgré celle explication, il fut condamné à quatre mois 

de prison et 100 fr. d'amende. 

La femme Haguais a accepté la condamnation pronon-

cée contre ellé. L'écuyer a interjeté appel, et l'affaire re-

venait aujourd'hui au rapport de M. le conseiller Théve-

nin. 

M. le président Zangiacomi interroge le prévenu, qui 

reproduit les explications par lui fournies en première 

instance. 

M. l'avocat- général Marie demande la confirmation 

pure et simple du jugement. 

Me Favei ie se présente pour le prévenu. Indépendam-

ment du motif d'atténuation tiré de ce que le prévenu n'a 

connu que très tard la qualité de femme mariée de la fem-

me Haguais, il y a dans le procès, dit l'avocat, un motif 

plus puissant qui pourrait bien amener la Cour à le ren-

voyer purement et simplement des fins de 1a poursuite. 

Les auteurs et la jurisprudence admettent qu'il n'y a pas 

adultère'quand il s'agit d'une fille publique, d'une femme 

dont l'inconduite est notoire, et MM. Chauveau et Faustin 

Hélie en donnent pour raison « qu'on ne peut plus repro-

cher au complice d'avoir violé la sainteté du mariage, et 

porté le trouble et la désunion au milieu des époux. » 

Or, d t l'avocat, quelle est la position de la femme Ha-

guais? Son mari la signale comme menant une vie des 

plus dissolues. On a trouvé au domicile qu'elle habitait 

deux lettres qui sont au dossier, l'une d'un sieur Armand, 

qui lui assigne un rendez-vous, et qui est signée : « Ton 

petit mari. » L'autre d'un sieur Ernest, qui commence 

ainsi : « Ma chère petite boullotte. » Est-ce une pareille 

femme qui peut avoir entraîné le prévenu à un délit d'a-

dultère? N'y a-t-il pas là, sinon une cause absolue d'ac-

quittement, du moins un puissant motif d'atténuation? Que 

la Cour en décide, maintenant qu'elle connaît la mor alité 

ou plutôt l'immoralité de l'un des auteurs du délit. 

La Cour a réduit à deux mois la peine d'emprisonne-

ment prononcée par les premiers juges. 

— Un maître cordonnier vient se plaindre devant le 

Tribunal correctionnel d'avoir été volé par Grosjean, son 

ouvrier. 

Celui-ci, garçon de vingt ans, vrai type du mauvais su-

Jet parisien, se balance agréablement sur ses jambes, les 

bras croisés derrière le dos, les yeux en l'air, en vrai flâ-

neur de la rue Mouffetard. 

Le maître, au conlraire, est un petit vieillard timide, 

qui s'avance lentement et les yeux baissés devant le Tri-

bunal; encouragé par les questions de M. le président, 

il dépose à voix basse : 

Monsieur a travaillé l'espace de trois mois et demi avec 

moi dans ma petite boutique, où, étant logé petitement, il 

se trouvait avec ma commode, qui me sert de secrétaire 

pour serrer mon argent. M'ayant aperçu qu'il me man-

quait de l'argent, que ça n'est pas difficile à apercevoir, 

vu que je n'en ai jamais beaucoup et que je le compte tous 

les jours plutôt deux fois qu'une, ça m'a donné bien de 

l'inquiétude. 

D'abord, j'ai commencé à ne pas dormir ; ne dormant 

pas, je me suis mis à réfléchir à qui pouvait me voler mon 

argent, n'y ayant que mon épouse et 31. Grosjean à fré-

quenter nia chambre. C'était bien dur de soupçonner mon 

épouse, que je n'ai pas un cheveu a lui reprochôr de fa 

tête depuis trente-deu* ans que nous sommes mariés, 

mais je ne voulais pas accuser un innocent, et une nuit je 

lui ai demandé si, par. hasard, elle n'aurait pas acheté 

quelque chose d'extraordinaire; pour me faire une sur-

prise, et payé avec l'argent de la commode. Mon épouse, 

croyant que j'étais fou, a manqué m'étrangler, mais 

quand nous en sommes venus aux explications, et que je 

lui ai dit qu'il manquait 92 francs 50 centimes, elle s'a 

trouvée mal, mais avant elle m'a dit que ça ne pouvait, 

être que M. Grosjean qui était notre voleur. 

M. le présid-nt : Le prévenu vous a avoué le vol ; il 

vous a même souscrit un billet de 92 fr. 50 c, s'enga-

geant à vous donner 2 fr. par semaine-sur son salaire. 

Le maître : Oui, monsieur. 

Grosjean : J'ai pas écrit le billet; j'ai fait que le signer; 

c'est un billet nul, je le paierai pas. 

M. le président : Il n'en est pas moins une reconnais-

sance du vol. 

Grosjean : J'ai pas reconnu le vol du tout, mais com-

me j'ai déjà un jugement et qu'il disait qu'il allait me dé-

noncer, j'ai préféré lui donner ma signature que de venir 

en justice. 

Le maître : Eh bien, monsieur Grosjean, vous n'êtes 

pas comme moi ; si je n'avais pas volé, je ne voudrais ja-

mais rien rendre à personne. 

Grosjean : Patron, je veux pas vous humilier, mais 

c'est pas pour vous que je parle, c'est pour ces messieurs 

qui me comprennent bien. Quand vous aurez eu des mal-

heurs, vous saurez qu'on ne tient pas à sa signature pour 

en éviter d'autres. 

M. le président : Par votre tenue et votre langage vous 

aggravez votre position. 

Grosjean : Si quelqu'un en voulait, je la vendrais pas 

cher, rna position. 
Le Tribunal a condamné Grosjean à un an de prison. 

LA CAISSE COMMUNE, créée par le Comptoir 'et Mo-

niteur de la Bourse (4° année), vient de clore son 

exercice trimestriel le 5o septembre. 

L'administration annonce aux intéressés que cet 

exercice a produit pour les trois mois seulement UN 

BÉNÉFICE DE 6 POUR ioo, qui sera payé à bureau ou-

vert, au siège de la Société, à partir du 6 courant. 

Les versements, pour concourir aux opérations fi -

nancières du quatrième trimestre, seront reçus jus-

qu'au 10 octobre inclusivement. 

Les statuts de la Caisse commune sont envoyés à 

tous ceux qui en font la demande. 

Adresser les fonds et valeurs à MM. A. POUSSINEAU 

et C", directeurs-gérants, banquiers, 42, rue Notre-

Dame-des-Victoires. 

Dans les villes où la Banque de France a des suc-

cursales, on peut verser au crédit de MM. A. POUS-

SINEAU ET C°. 

— Les MAGASINS DE NOUVEAUTÉS DU LOUVRE ont 

mis en vente leurs immenses assortiments de nouveau-

tés d'hiver, et les achats considérables & étoffes de soie 

qu'ils viennent de faire à LYON par suite de la HAÏSSE, 

avec une ÉNORME DIFFÉRENCE DE PRIX. 

— Une collection toute nouvelle de cachemires 

français, COPIE DE I/INDE, vient d'être mise en vente à 

TRÈS BON MARCHÉ, daits la maison FRAINAIS ET GRA-

MAGNAC, rue F'ejdeau, 3a, et rue Richelieu, 82. 

— Par arrêté préfectoral, l'ancien chemin de ronde de 
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la Muette, qui formait la partie gauche du chemin de 1er 
de Passy, a pris le nom de boulevard Beauséjour jusqu'à 

la rue de l'Assomption, et celui de boulevard Montmo-

rency jusqu'à la porte. d'Auteuil. C'est toute une transfor-

mation due aux soins de M. Uaussmann, préfet de la Seine, 

et de M. Alphand, ingénieur eu chef du bois de Boulogne. 

Au lieu d'un chemin impraticable et déser t, Passy possède 

maintenant un charmant boulevard qui le relie directe-

ment à Auteuil, commençant à la villa Beauséjour, au 

pied même de la station du chemin de fer vis-à-vis le châ-

teau de la Muette, et aboutissant à la villa Montmorency. 

Sur la gauche de ce boulevard, de Beauséjour à Auleuil, 

s'élèvent aujourd'hui de jolis hôtels, d'éiégants pavtlons, 

vers lesquels émigrent avec empressement les gens à 

équipages ou les familles qui veulent respirer le grand air, 

l'hiver comme l'été, sans quitter Paris, et jouir à l'aise 

du bois de Boulogne. 

Bourse de Paris du 8 Octobre 185», 

_ ~;iÉ £ Au comptant, D" e, 67 43.— Baisse « 25 c. 
» u/w j Fin courant> „_ 67 7o._ Baisse « 15 c. 

. a,«. | âu comptant, Q"c. 90 50.— Baisse « 90 c. 
!' i Fin courant, •-. 91 40,— Baisse « 20 c. 

3 ôioj. du. 22dâc , 

3 OjO (Emprunt)... 

— Dito 1855.. 

AU COMPTANT. 

67 45 j FONDS DE LA. YÏLLK, ETC. 

 j Oblig.delaVille (EIK-

 | prunt 25 mil liens. 107a 

4 0i0j.22sept 

H\î 0[0 de 1825... 

4 lli 0[0 de 1858... 

4 l[2Oi0(Emprunt). 

— DitolSS5..'. 

#ict. de la Banque,.. 

Crédit foncier 

Société gén. mohil... 

Comptoir national... 

FONDS Éwuiifiifci 
Napl.(C. Rotsch.}... 

Emp. Piém. 1&S6... 

— ObliB.1853 

K8p.,30[0, Dettoext. 

— Dito, Datte int. 

— Dito,pot Coup. 

— Nouv.30[0Dilf. 

Rome, 5 0[o 
Turquie (erap. 1854). 

90 50 

2965 

550 

Emp. 50 millions... t 

Emp. 60 millions... 

Obbg. de la Seine'... 

Caisse hypothéi aire. 

Palais de l'Industrie. 

Quatre canaux 

iàtmï de Ucurgcr-ne, 

VALECRS DIVERSE 

fî.-Fourn. do Moue.. 

Mines dé la Loire.. 

H. Fourn. d'Herser.. 

Tissus lin Maborly.. 

Lin Cohin 

 f Gaz, C'Parisienne.. 

— — | Immeubles Rivoli. .. 

— — | Omnibus de Paris... 

257j8 | Omnibus de Londres. 

88 — | Olmp.d.Voit.depl. 

— — i Coïnptoii Bonoard... 

060 -

390 -

192 50 

90 

53 

A TERME. 

3 0[0 

3 0p0 (Emprunt) 

4 Ii2 0r01852. 

4 1(2 OiO (Emprunt). 

1" 
Cours. 

"67~65 

Plus : Plug 

haut. ! bas. 

1T95 ~67"60 

91 40 

655 — 

895 — 

1(0 — 

57 50 

147 50 

j" D" 

'Cours 

!' 67 70 

CHEMINS 3>E FEU COT2S AU PAÏVQUET, 

Paris à Orléans..... 1370 — [ Bordeaux à la Teste. 

Nor.l 892 50 | Lyon à Genève. 

Cheniindel'Estfacc.) 700 — | St-Raml.àGrenobl«. 

— (nouf.j 680 — | Ardennes et l'Oise... 

Paris à Lyon 1305 

Lyon à la Méditerr.. 

Midi 620 — 

Graissessac à liéziers. 

Société autrichienne, 

Central-Suisse 

666 25 

530 — 

470 — 

4'20 -

677 50 

Ouest 685 — I Victor-Emmanuel... 492 50 

Gr.eentraldeFranre. 608 75 I Ouest delà Suisse... 

Aujourd'hui, à l'Opéra-Coniique, la 5" représentation djf) 

Don Pèdre, opéra-comique en doux actes el trois tableaux 

paroles de MM. Cormon et Grange, musique do M. Puise. Les 

rôles de cet ouvrage seront joués par lèurdan, Delaunay'-lïi-

quier, Prilleux, Lemuire, M'»M Boulartet Pétit; — l e Mariage 

extravagant, les Noces de Jeannette. 

— Louise Miller l'ait sali j comble tous les soirs à l'Odéon. 

Tisserant, Armand, Thiron, M"0 Jane Essler produisent un 

immense effet. 

— VAUDEVILLE. — Troisième représenta ion de Jocrisse mil-

lionnaire, de M. Pagesis, dans lequel M. Parade donne une 

nouvelle preuve de son talent si souple et si varié, et Triolet 

charmant vaudeville de MM. Clairville et Pol Mercier, enlevé 

avec tant de verve et d'entrain par MM. Delamioy, Chambéry, 

Galaberd, Mmcs Chambéry et Pierron. 

— Tous les soirs, à l'Ambigu-Comique, le drame à la mode, 

les Viveurs de Paris. M"« Page joue le rôle ne Berlhe, Dumai-

ne celui de Henri, et Laurent celui de Cabirol. 

— GAITÉ. —■ Le Père auîc écus est un drame très intéres-

sant, rempli de péripéties saisissantes et remarquablement 

joué par l'excellente troupe de ce théâtre, surtout parChilly, 

Aubrée et Mmes Lacressounière et Lagier. 

* —ROBERT-IIOUDIN. — Voici les titres des principales expé-

riences qui composeront la nouvelle séance de M. ilamil-

ton : La Pluie d'or ou l'Art de l'aire fortune, l'Invulnérable, la 

Photographie à la vapeur, le Secret de la Magie, les Merved 

leux effets de l'électricité; et, enfin, la reprise de la seconde 

vue et la suspension éthéréenne. 

— CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Demain samedi, grande re-

présentation extraordinaire au bénéfice de Mme Bridges. Inces-

samment la clôture de la saison d'été. 

— L'administration du Pré Catelan a traité 

représentations des Danseuses espagnoles Tout1" (*Ue'î«e 

quatre heures et demie, le spectacle du théâtre* 
1 'eu

ts 

quatre heures et demie 

offre un double attrait; les exercices des enfani."rT- '''eu 

divertissement de la Gallegada qui a été le "rar, |b e e' 

ifts, Magie, Marionnettes, Jeux divers8^8 ^ 
v> etc. 

saison. Concer 

SPECTACLES DU 9 OCTOBRE. 

OPÉRA. — Le Corsaire. 
FRANÇAIS. — Louise de Lignerolles, lo Jeii- u j|ar: 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Roi Don Pèdre, les Noces H' 

ODÉON. — Louise Miller. ■
 e 'OMiiaife, 

THÉÂTRE LYRIQUE . — Euryanthe. 

VAUDEVILLE. — Jocrisse millionnaire, Triolet. 

VARIÉTÉS. — Gentil-Beniard, le Chien de garde 

GYMNASE.— Les Petites Lâchetés, l'Invitation un . -

PALAIS-ROYAL. —La Veuve au Camélia, le Chapeau s"' 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brnniù jré,a're. 
AMBIGU. — Les Viveurs de Paris. iard-

GAITÉ. — l e Père aux Ecus. 

CirQUE IMPÉRIAL. — Relâche. 

Foin:s. — Petit Bonhomme vit encore. 

FOLIES-NOUVELLES. — La Devinette, ta Petit Cr'ûàriH 

LUXEMBOURG. — Maria l'esclave. "non. 

BEAUMARCHAIS.— La Bohémienne de Paris. 

BOUFFES PARISIENS. — Les Pantins de Violette IW„ 

ROBERT-UouDiN (boni, des italiens, 8.1. — Tous les S? ?"e' 
HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la Frane!* 

PRÉ CATELAN. —Ouvert ions les jours, depuis si*Ts 
matin jusqu'à onze heures du soir. • leuresdii 

CONCERTS DE PARIS (ancien concert Musard). Tou- l 

de 8 à 11 heure». — Prix d'entrée : 1 fr. et 2 fr 08 80'r«. 

MAIHLLE. — Soirées dansantes les dimanches nuinlio • ■ 

et samedis. . ' mdrtlls. jeudis, 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes 

lundis, mercredis et vendredis. 
les 

'manche 

Ventes mobilières. 

MM DE 1CHAND DE BOUTONS 
Vente par adjudication, après dissolmion de so-

ciété, en l'étude et par le ministère de Me PtSAIV 

ni; SAlKT-<iJIiLl,ES, notaire à Paris, rue de 

Choiseul, 2, le mercredi 14 octobre 1857, heure 

de midi, 
D'un FO'VlïS de commerce de marchand de 

BOUTONS DE 39ÉTAL ET AtTUEB, si-

tué à Pans, passage du Perron (Palais-Royal , 

consistant en : 1° l'achalandage y attaché et lo 

droit à la jouissance, jusqu'au 1" avril 1860, des 

lieux où s'exploite ledit fonds de commerce; 2° 

le mobilier industriel servant à son exploitation 

et les marchandises garnissant les lieux. 

Mise à prix pour l'achalandage el le droit à la 

jouissance, 1,(K>0 fr. 
L'adjudicataire prendra en outre le mobilier ei 

les marchandises d'après l'état estimatif qui en 

sera dressé avant l'adjudication. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 

A M. Brugerolle, liquidateur, rue Saiut-Ho-

uoré, 247 ; 
Et audit 1II<= 1»ÉA\ DE SAENT-4SIEI.SÎS, 

notaire, dépositaire du cahier des charges. (7501) 

CouCHira DE FEÎI eu mm, 
AVIS AUX ACTIOIMRÎAISJEIS. 

Les porteurs des actions dont les numéros sui-

vent sont priés de vouloir compléter sans retard 

leurs versements entre les mains de MM. Ch. Noël 

et Ce, faubourg Poissonnière, 9, à Paris, el J. Del-

loye, Goberghien et C% rue des Longs-Charriots, 

à Bruxelles, banquiers de la compagnie. Les ti-

tres qui n'auront pas été libé és dans les quinze 

jours à daier du présent avis seront vendus à la 

Bourse de Bruxelles, conformément aux prescrip-

tions de l'article 17 des statuts, 

lîruxelles, te 8 octobre 1837. 
Le directeur, 

F. ROliLANTS. 

Numéros des actions non libérées. 

1031 à 1230 2944'à2954 513! à 3150, 9787 à 

1626 à 1627 2976 à 2977 5153 à o 15 i 

1629 !^98o a 2987 5180 à5l8ï 

2114 '2i)89à3000 5203 à5212 

2118 à 2119 32S5à3288 5219 

2121 U233 5230 à 3232 

2199 14286 a 4-290 5315 

2312 14326 à 4340 3376 à 3383 

2314 à 2316 4161 à 4163 5839 à 5847 

2347 à 2:15114485 39.14 

2608 à 2615 4532 3 *533 6816 

2670 à 2674 4536 à 4560 6968 à 6969 

2789 !476f> 6972 à 6973 

2813 à 2817 4792 à 4798 9562 à 9365 

2883 à 2900 4812 h 4821 9606 à9615 

2918 à 2921 3097 9751 à9775î 
(18497) ' 

nFwfCilEuJCHE^ES ; 
MM. les porteurs de parts d'intérêts dans ladite 

compagnie sont convoqués en assemblée générale 

pour le vendredi 30 octobre courant, midi préois, 

9790 

9886» 9897 

9916 à 9925 

9933 à 9934 

9943 à 9947 

105,5 2a 10571 

10618 à 10634 

10057 à 10660 

1D8I8 à 10824 

10870 à 10890 

10951 

10977 

10988 à U 000 

au siège social, boulevard des Italiens, 26. 

Aux termes de l'article 19 des statuts, l'assem-

blée générale se compose, des propriétaires de 

vingt parts au moins. 
Le dépôt des titres doit être fait au siège social 

dix jours au moins avant la réunion, contre récé-

pissé du gérant. Ce ré.épissé sert de carte d'ad-

mission. 

( 18196) 

Le gérant, 

MACCAUD et C*. 

CA011TCH0LCETGIJTTA-PE»CU\ 
MTTIEK * ET C». 

Mél. lre cl. Exp.uiiiv.1855. 4, r. F'ossés-Monlmartre 

Manteaux imperm. de toutes formes; articles divers 

pr voyage, chassé et pêche; courroies de mécaniq. 
(18494)* 

DhPil\ 
isiJjn ou t Art de e uifoctignuer soi-

[*|H même des vitraux peints inal-

térables avec des papiers peiuls imprimés en cou-

leurs transparentes. Prix 1 fr. Chez SUSSE frères, 

inventeurs de la Potichouianie, place de la Bourse, 

31, où l'on trouve les objets nécessaires à cet art. 
(18493)* 

"ilWy^ DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-

fes et les gants, sans lai.-ser aucune odeur, par la 

B
nUIIV^ Tîki ! 4 y '' h". 23te flacon; Rue 
Ûi'lililftÉrLwLL.Vl Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(■8452)* 

CHALES DES INDES mm FRANCE 
LIQUIDATION FORCEE PAR SUITE DE CHANGEMENTS 

CONSIDÉRABLES. 

La maison des Indiens, n° 93, rue de Richelieu, 

près la boulevard des Italiens, vend toutes ses 

tn -rchandises dans le plus bref délai. — Très 

grand choix de Châles de l'Inde longs et carrés. 

— Immense assortiment de Cachemires français. 

.(18430;* 

CAflBUBINE m^km 
Essence pour détacher les étoffes de soie, de laine 

et de velours, et pour nettoyer les gants, 

. LAISSANT AME ODEUR 
sur les tissus. — I tr. 25 le flacon. 

Pharmacie du Louvre, 151, rue St-IIonoré, Paris. 

Dépôt chez tous les pharmaciens et parfumeurs. 

f18460,* 

E'tcs-s-i- J35VISSO.-8 f. Guérit en 3 

VlUi^li ''«'"'"es au copain, et nitrate d a 
jours Maladif 

pharmacien, r. Ram bateau, 10.' 

IGNE « AD FILE! m rmm A U 
DANS LES EAUX DOUCES DE LA FRANCE 

i'nr TV. «UflEïjEîgAUtî. 

Un volume irt-12. — Prix : 2 fr. 

A la BIBLIOTHÈQUE DES CHEMINS DE FER, f. j|A. 

GUETTE et C", rue Pierre-Sarrazin, à Paris. 

rap.ouCIf1Tlll (BELfilOUE) 
{(Section de Baume à Erqaeliinies). 

KECETTES(Pu au 3 ' a°ût C" moi»d'expf.) 7,7i7 to 
RLtbrrESlDa 1" au ^septembre i$f| *

9 

l),fférence en plus pour le mois de seplén.Iiré, 

(18498) 

n,m ut 

Le directeur, ROELANTS. 

C3s<5B COIiOMMÏSÏI, cflîteafftlc iuo«!que, rue Vivien ne, a, A Pari». 

10 Chansons comiques sur 

des sujets de chasse et sur 

lus airs de fanfares les 

plus connus, avec 10 gra-

vures sur b sis ; 

Par JULES MOINAUX, auteur des Deux aveugles, de la Question d'Orient, etc. 

FîtIX : 3 FRANCS», ilELIÉ, 

-HUBERT 

La #ubllc*tlon légale de» Acte» rte H»«iêît as* obligatoire dan» la BMS TBISSEWAWX. le »8»OIï et le 400RXAB. «JÉNÈBAI. B*AFFICHES. 

Vent«*is mol>Hior«'H. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 9 octobre. 
En l'hôtel des Comiuissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

riiiDSisInnt en : 
(1506) Table, chaises, tableaux, fon-

taine, établis, tabourets, etc. 
Le 10 octobre. 

(4505) Tapis, armoire à glace, cartel, 
flambeaux, tables, toilette, etc. 

(4507) tirâtes, ca -afons, vases en 
porcelaine, assiettes, pots, etc. 

(4508) Bureaux, montres vitrées, 
chaises, parfumerie, glaces, etc. 

,"i509) Comptoir, montres vitrées 
établi, grille à charbon, etc. 

(4510)'Billards, comptoirs, tables 
chaises, horloges, elc. 

(45H ! Piano, fauteuils, glace, can-
délabres, pendules, lampes, etc. 

(4512) Bureau, commode, secrétaire, 
voiture de chasse, calèche, etc. 

(4513) Guéridon, armoire à glace, 
fauteuils, commode, buffets, etc. 

(45(4) Canapés, table à jeu, glace, 
étagères, gondoles, rideaux, etc. 

Galerie de Valois, 113. 
(4515) Tables, pendules, rideaux, 

assiettes appareils A gaz. etc. 
Bue de la Boquette, 53. 

(4516) Table, commode, chaises, 
petite glace, table de nuit, etc 

Rue de la Paix, 5. 
(4517) Glaces, montre à glase, bu-

reau, armoire à glace, etc. 
Bue du Faub.-Saint-Martin, 226. 

(4518) Fers, forge, soufflet, enclu-
mes, étaux. établis, outils, etc. 

Rue Ménilmontant, 119. 
'4510) Comptoirs, mesures, tables, 

tabourets, nappes, bouteilles, etc. 
Rue de Charonne, 94. 

(4520) Planches, élagères, bureau, 
pendules, chaises, établis, etc. 

Rue Richelieu, 23. 
. i,52l) Tables, chaises, bureau, fau-

teuils, rayons, etc. 
Rue des Bons-Enfants, 28. 

?4522) Chaises, tables, flambeaux, 

pendule, etc. 
A Charenton, 

sur ta place du marché, 
(4523) Bureau, fauteuil de bureau, 

plans et caries, cartonnier, etc. 
Place publique de Neuilly. 

(4524) Bureaux, monires viirées, ta-
bles, comptoirs, voitures, etc. 

SOCIÉTÉS. 

M. Lhuillier apporte à la société 
une sommede soixante mille francs, 
tant en espèces que marchandises, 
mobilier commercial, créances et 

valeurs i recouvrer ; 
L'apport de M. Grut-Rosset con-

siste en une somme de vingt-cinq 
mille francs, payables en espèces et 
en valeurs dont l'é. héance ne dé-

passera pas une année. 
Pour extrait : 

HÈVRE. (7840J 

Etude de M* HÈVRE, agréé au Tri-
bunal de commerce, rue Neuve-

Saint-Auguslin, H. 

D'un acte sous signatures privées, 

en date du premier octobre mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, fait 
double à Paris, entre : M Jean-Bap-
tiste LHUILLIER père, propriétaire, 
demeurant à Paris, place Boyale, 
n° 20, et M. Edonard-Jean-Baplisle 
GRUT-ROSSET, marchand de nou-
veautés, demeurant à Anisy-le-Cha-

teau (Aisne), 
11 appert que-
Une société en nom collectif a été 

formée entre les parties, sous la 
raison sociale GRUT-ROSSET etO 
pour l'exploitation de la fabrication 
et de ta vente des cor-ets ; 

La durée de la société est de neuf 
années, qui ont commencé à courir 
le premier octobre courant, et fini-
ront, le Irenle septembre mil huit 
cent soixaule-six ; 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Saint-Martin, iso ; 

Chacun des associés a la signature 
sociale, mais n'engagera son coas-
socié que pour ce qui concerne les 
affaires de la société ; 

Suivant acte reçu par M0 Duvâl el 
son collègue, notaires à Paris, te 
trente septembre mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

M. Louis-Lubin BECQUET et M. 
Chartes-Germain BEGQUET , tous 
deux imprimeurs lithographes, rie-
meurftnt à Paris, rue des rv'oyers-
Saint-Jacques, 37, ont Eprmé entra 
eux une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'un établisse-
ment d'imprimeur lithographe. 

Il a été convenu : 
Que celle société existerait sous la 

raison BECQUET frères ; 
Que sa durée serait lixée à quatre, 

sept ou dix années, à partir du pre-
mier octobre m 1 huit cent cinquan-
t.-sept, avec, faculté respective par 
les associés de faire cesser cette du-
rée à l'expiration de l'une des deux 

premières périodes ; 
Que le siège delà société serait à 

Paris,rue des Noyers-Saint-Jacques, 
n° 37, avec faculté par les associés 
de le transférer dans tel autre local 
que bon leur semblerait; 

Que la signature sociale appar-
tiendrait à chacun de Mvl. Becquel, 
mais qu'ils ne pourraient en faire 
usage que pour les besoins de la so-
ciété, qui serait gérée et administrée 

par chacun d'eux. 
Enfin, pouefaire les publications, 

tous pouvoirs ont été donnés au 

porteur d'un extrait. 
Pour extrait ; 

Signé : DUVAL. (7839) 

Suivant acte reçu par M« Thion 
de la Chaume et son collègue, no-
taires à Paris, le vingt-neuf septem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 

enregistré, 
La société en commandite for-

mée sous la raison sociale Alexan-
dre BEX et (>', suivant acte reçu 
par ledit Mc Thion de la Chaume 
le deux' avril mil huit cent cin-
quante-six, enregistré, enlre M. 
Alexandre-François BEX, stucafeur 
demeurant à Paris, rue de Ham-
bourg, 615, et le commanditaire dé-
nommé audit acte, a été déclarée 
dissoute à partir dudit jour vingt-
neuf septembre mil huit cent cin-

quanle-scpt. 
Il a été dit que M. Bex serait seul 

chargé de la liquidation de la so-
ciété. Les pouvoirs les plus étendus 

lui ont été donnés à cet égard. 

Pour exlrait : 
— (7836) Signé : THION. 

Etude de M" Henri FROMENT, avo-
cal-agréé, s, place delà Bourse. 

D'un jugement contradictoirement 
rendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine, en date à Paris du deux 
septembre mil huit cent cinquante-

sept, enregistré, 

Enlre : 
f° M. François JACQUARD, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue des 

Fossés-Montmartre, 14 
2° Et Mi Louis-Agénor GACOU-

GNOLLE, négociant, demeurant a 
'aris, rue Saint-Sauveur, 50, 

tl appert : 
M. Juge, demeurant à Pans, rue 

,.c la Bienfa sance, 37, a été nommé 
liquidateur de la société Jacquard 

et Gacougnolle, avec tous les pou-
voirs nécessaires pour mener a fin 

la liquidation. 
Pour extrait : 
— (7838j H. FROMENT. 

Aux termes d'un acte reçu M« Fi-
not, notaire à Versailles, le vingt-
cinq septembre mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

M. Philippe BE>SAY, négociant, 
demeurant à Bercy, près Paris, 
cours du Petit-Château, et M. Eu-
gène-Victor I.OAIPAIN, négociant, 
demeurant à Versailles, rue d'Ange-
villiers, 12,voulant exploiter en com-
mun un fonds de marchand de vins 
en gros, par eux acquis conjointe-
ment de M. Jacques DAViD, négo 
ciant, demeurant à Pans, rue Saint 
Etienne-Bonne-Nouvelle, 9, ont fait 
entre eux le traité suivant : 

11 y aura société en nom collectif 
entre les comparants pour exploiter 
en commun ledit fonds de com 
merce qui leur appartient, comme 
il vient d'être dit, et qui s'exploite à 

Bercy, rue Gallois. 2. 
La société aura lieu pour huit an 

nées, a compter du premier no 
veinbre prochain. 

La raison sociale sera BESSAY et 

COMPAIX. 
Le. siège social sera à Bercy, rue 

Gallois, 2. 
La signature sociale sera Bessay 

et Compain; elle appartiendra à 
l'un et à l'autre des associés, qui ne 
pourront en faire usage séparé 

ment. 
L'apport social consiste dans l'é-

tablissement dont s'agit acquis par 
MM. Bessay et Compain, comme il 
vient d'êlre dit, moyennant huit 
mille francs payés comptants sa-
voir : quatre mille francs par M 
Besjay et quatre mille francs pai 
M. compain, et dans la somme de 
vingt-deux mille francs apportée 
par les deux associés, chacun par 

moitié. 
La gérance appartiendra aux deux 

associés; cependant les associés au-
ront des attributions distinctes. 

M. Bessay gérera le magasin et 
M Compain visitera ta clientèle. 

Pour extrait : 
— (7837) Signé : Fl.NOT. 

reil jour mit hait rent soixante-

six. 
Certifié véritable par les associés 

soussignés. 
A La Chapelle, le six oclobre mil 

huit cent cinquante-sept. 
(7834) DANTAN. LEJEUNE. 

D'un acte 60us signatures privées 
fait double à La Chapelle le six 
octobre mil huit cent cinquante-

sept, 
Entre M. Louis-Victor DANTAN, 

demeurant à Eu, où il est commis 
de commerce, d'une part, 

Et M. Narcisse-Victor LEJEUNE 
voyageur de commerce, demeurant 

à Paris, d'autre part, 
Il appert que MM. Dantan et Lc-

jeune ont formé entre eux une so-
ciété en nom collectif pour le com-
merce de vernis et couleurs, sous ta 
raison sociale DANTAN et LEJEUNE 

Cette société sera régie et admi-
nistrée par les deux associés con-
jointement; M. Dantan sera déposi-
taire des fonds. 

Ils auront tous deux la signature 

sociale. 
Le capital de la société est de 

vingt mille francs, qui seront four-
nis par les associes à raison de 
moitié pour chacun; toutefois, cha-
que associé sera tenu de laisser 
dans la sociélé tous les bénéfices 
résultant des opérations commer-
ciales jusqu'à ce que la mise de cha-
cun ait atteint le chiffre de vingt 
mille francs, afin de porterie capi-

tal à quarante mille lianes. 
La société aura son siège à La 

Chapelle, près Paris. 
Elle commencera ses opérations 

le quinze octobre mil huit cent cin-
quante-sept et les terminera il pa-

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le trente sep-
tembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Paris le trois oc-
tobre suivant, par Pominey, qui a 

reçu six francs, 
M. Jacques-Isaac-Alquier RIEU-

PEYROUS, demeurant a Paris, me 

de l'Oratoire-du-ltoule, 37, 
Et M. Elie LACO.MBE lils, demeu-

rant à Paris, rue de Vendôme, 20, 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif, ajant pour objet 
l'achat et la vente de papiers à ci-
garettes, soit, en raines, soit en ca-
hiers propres à être LVKS au com-

merce. 
La raison et la signature sociales 

seront Elie LACOMBE lils et C". 

La durée de la société sera de trois 
années consécutives, à partir du 
quinze septembre mil huit cent cin-
quante-sept pour finir a pareille 
époque de l'année mi! huit cent soi-

xante. 
Les achats devant cire faits au 

comptant, il ne pourra être sous-
crit par aucune des parties aucun 
engagement séparé, et ces engage-
ments, s'il y avait lieu d'en souscri-
re, devront être signés des deux 

parties. 
Le siège social a été fixé à fans, 

rue de Vendôme, SO. 
Pour exlrait. (7833) 

Elude de Me DELEUZE, successeur 
de M" Eugène l.efcbvre, agréé, rue 

Montmartre, 146. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le trente septem-
bre mil huit cent cinquante-sepr, 
enregistré, entre : 1° M, Jcan-Bap-
tist-.i ROUSSEL père, négoc ant, de-
meurant à Para, rue du Chemin-
Vert, 10; 2° M. Lucien-Arthur ROUS-
SEL fils, négociant, demeurant â 
Paris, rue du Chemin-Vert, 10; 3» M. 
Pierre-Gabriel LOUVRIER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 

Gfeemin-Verl, 10; 
Appert : 
La so 'iété formée entre les tus-

nommés par acte reçu par M,: Jo-
zon et, son collègue, notaires à Pa-
ris, en date du vingt-deux août, mit 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, sous la raisôn sociale ROUSSEL 
père et fils et LOUVRIER, et qui a-
vail. pour objet le commerce des 
tuiles, briques' et aulrcs objets, ar-
rive à son terme le trente et un dé-
cembre mil huit cent ci5*wanlo-

sept. 
La liquidation de ladile société, 

contrairement aux stipulations du-
dit acte, sera faite par les trois as-
sociés conjointement, et à l'ancien 
siège social, rue du Chemin Vert, 

n° 10. 
Signé : DELEUZE. (7835) 

FRIIlliAL m COMIRRCl 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concerne.il, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Vajfjllte*. 

CONVOCATIONS DE CïtEANClEES. 

Sont invités à se rendre au Tribunr.l 

de commerce de Paris, salle des as-

temblees des faillites, il ii ■ les créan-

ciers .-

DOMINATIONS 11= SïiV'DIC». 

De laDlle POULET (Thérèse-Véro-
nique , lingère, faubourg Montmar-
tre, -25, le 14 oclobre, à 2 heures (N" 

14282 du gr.'. 

Pour assister à l'assemblée, dans la-

Quelle m. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumas que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemenlsdeces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe, leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BONMIN (Jacques), cou-
peur do poils, rue de la Muette, 19. 
te 13 octobre, a 10 heures ira (N° 

14188 du gr.); 

Du sieur PARÛT, md de chevaux, 
rue de la CIiausséc-d'Anlin, 24, le 14 
octobre, à 10 heures l[2 (N" 13515 

du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le jut/e-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances. 
NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FONTAINE ( Laurent ), 
maibrier, rue de la Roquette, 12», 
le 14 octobre, à 12 heures (N° 13874 

du gr.). 
Pour entendre le rapport de! situ 

■tics sur l'étal de, la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer et; 

itat d'union, et, dans ce dernier cas, 

(Lre immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 

du /naintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapporr des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
PERNEL (Alfred-François), épicier, 
rue Nolrr-Dame-dc-Vizareth, n. 29, 
sont invités h se rendre le 14 oc-
tobre, à 2 heures précises, au Tri-
bunal de comineioe, salie des as-
semblées de créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'.-tat de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, e', dans ce dernier cas, 
être immédiatement consullés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 
U ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et ailirmcs ou qui se seront 
fait relever île la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 

concordat (N° 14062 du gr.). 

Messieurs-les créanciers*^ sieur 
JACQUEMARD aîné, nég. et fabr. ue 
serrurerie, rue Mayet, 13, sont invi-
tés à se rendre le 44 octobre , à 2 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, m.ur entendre le rap-
port des syndics sur l'état de la fail-

lite, et délibérer sur la formation 
du concordat, ou. s'il y a tien, s'en-
tendre déclarer en état d'union, el, 
dans ce dernier cas, ciré immédia-
tement consultés lant sur les faits 
do la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des 

syndics. 
Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmes ou qui se seront 
l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre, 
au greffe communication du rap-
port des sMidics et du projet de 
concordat (N" 14093 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
DEM1CHY (Charles), entr. de ma-
çonnerie à Gcntilly, rue de la Gla-
cière, 31, sont invilés à se rendre le 
13 octobre, à 1 heure très précise, 
au Tribunal de"eommeree, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
ta formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consullés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'uiilitô du maintien ou du rempla-
cerognl des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
c ers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relevés de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 

greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-

dat (N° 13844 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
THOMAS t Jean-François), limona-
dier à Montmartre, boulevard de 
Clichy, 46, sont invités à se rendre 
le 13 octobre, à 1 heure très précise, 
au Tribunal de commerce, salis des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des svndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer eu état 
d'union, et, dans ce dernier êtes, 
être imtoédialement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
(les syndics et du projet de concar-

dat (N« 14145 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du Rieur PRÉVÔT (Jean-Cbarles-
Amable), md de vins en gros à 
Monlrouge, roule d'Orléans, 82, le 
14 octobre, à 10 heures 1(2 (N« 13993 

du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre,s'il y a lieu,oup(i$-

\erà la formation de l'union, et,dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication j 

du rapport des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur ! 
CHAUVET (Pierre), épicier, rue, 
Neuve-des-Petils-Champs, n. 44, 
sont invités à se rendre le 14 oclo-i 
bre, à 2 heures précises, au Tribunal j 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
la faillite, et le failli en ses explica-
tions, et, conformément t l'art. 510 
du Code de commente, décider s'ils 
se réserveront de délibérer sur un 

concordat en cas d'acquittement, et : 33 c, pour 100, deuxième et iereita 

si, en conséquence, ils sursoiront répartition (N» 11*36 duBfc)s 
à statuer jusqu'après l'issue des, créanciers vérifia atall 
nmii-stn es eu unmiiei'nlile nul,ni- - i-ti. ie- . b' tV,.,, . n„ ,^i.Hil,prt niés du sieur GEKAnD (enniueii poursuites en banqueroute fraudu-
leuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon 
cé qu'à la double majorité détenu.i 
née par l'art. 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invile à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 

pas accordé. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (No 14039 du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la pUe 

BARDET (Marie), mdc de chaussu-
res et de sabots, rue de la Grande 
Truunderie, n. 55, sont invilés i 
se rendre le 14 octobre, à 12 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu 
nicalion des compte et rapport de: 
syndics (N° 13958 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la taillite du sieur 
LUNET (François-Louis), négoc. en 
métaux, rue Sahil-Uaur, n. 196, 
en retard de faire vérifier et alar-
mer leurs créances, sont invités 
se rendre le 14 octobre, à 12 heures 
Irès précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. te juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'allir-
inalion de leursdiles créances (N' 

13967 du gr.). 

Suivant exploit de Cognel, huis-
sier a Paris, "en dale du 3 octobre 
1857, enregistré, il a été formé op-
position au jugement du Tribunal 
de commercé de la Seine, du 1™ oc-
tobre précédent, qui a déclaré en 
étal de faillite le sieur Richard HUD-
SON, loueur de voilures, rue de Mi-

roménil, 17. 
MM. les créanciers du sieur Ri-

chard Hudson qui auraient intérêt à 
s'opposer au rapport du jugement 
déclaratif de faillite, sont invités à 
présenter dans ta quinzaine chez 
M. Sommaire, syndic de ladite fail-
lite, rue du Chàteau-d'Eau, 52 (N° 

14278 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÈPAJVimONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més de la dame veuve PARE (Hor-
tense-Valenline Garnier), inde de 
vins-liquoriste, boulevard de Slras-
bourg, 'J9, peuvent se présen 1er chez 
At. Pascal, syndic, place de la Bour-
se, 4, de deux à quatre heures, pour 
loucher un dividende de 51 fr. 71 c. 
pour 100, unique répartition de l'ac-
tif abandonné (N« 13783 du gr.). 

RÉPAISTITION. 

MM tes créanciers vérifiés cl, affir-
més du sieur CARON (Jules-Elienne-
jean-Bapliste), imprimeur, place de 
la .Bourse, 4, peuvent se présenter 
, liez M. Sergent, syndic, rue de 
Choiseul, 6, de trois à cinq heures, 
pour toucher un dividende de 10 ir. 

boulanger à IScicv, rue (i 
118, peuvent se présenter ïli«« 
Pascal, syndic, place de l»Bo»'> 
4, de deux à quatre heu» ' 
loucher un dividende de 7 fr. «J 
pour 100, unique répartition (P 

13342 du gr.). 
MM. les créanciers vérifies e * 

lirmés de la dame ! UMBLU (Lo « 
Oger, femme séparée de coq et» 
bfens du sieur Jaçqiie5-Dé»i * 

seph), lingère, ruede la ̂  
et à Neuilly, avenue de WlçJ 
peuvent se'présenter ohë-»^ 
vailier, syndic, rue Rerln -Pu" -. 
pour tourner un dividende*le 
19 c. pour 100, unique repai""1 

( N» 13807 du gr.). , 
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Enregistré à Paris, le 

Beçu dey* francs quarante centimes» 

Octobre 1857. F0
, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE -DES-MATHUKINS, 18. 

Certifié l'insertion sou.8 le 

Pour légalisation de la signature A. 

ue maire du 1er arrondissement, 
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